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Depuis les der niè res  années, les mis sions impar ties aux orga ni sa tions poli ciè res sont
demeu rées essen tiel le ment les mêmes : pro té ger la vie et les biens des  citoyens, main te nir
la paix et la sécu ri té publi que, pré ve nir et com bat tre le crime, et faire res pec ter les lois
et les règle ments en  vigueur. Par  contre, force est de cons ta ter que les pres sions exer cées
sur les ser vi ces de poli ce se sont accen tuées. Les  champs d’inter ven tion se sont lar ge ment
diver si fiés et les atten tes de la popu la tion à l’égard de l’effi ca ci té et du pro fes sion na lis me
des ser vi ces poli ciers se sont ampli fiées. Cette situa tion s’expli que notam ment par un
envi ron nement en muta tion ainsi que par une aggra va tion de cer tai nes pro blé ma ti ques
socia les qui inter pel lent, au quo ti dien, les poli ciers sur le ter rain.

Sensible à cette réali té par fois com plexe du tra vail poli cier, l’équi pe de rédac tion de
la revue Intersection a pro cé dé à un son da ge  auprès de poli ciers-pré ven tion nis tes
de plu sieurs orga ni sa tions poli ciè res afin de connaî tre les  sujets qu’ils sou hai te raient
voir trai ter dans les pro chains numé ros. Parmi les nom breu ses pro po si tions  reçues,
nous avons cons ta té un fort inté rêt concer nant les inter ven tions poli ciè res  auprès des
clien tè les mar gi na li sées.

Même s’ils ont tou jours fait par tie du champ d’inter ven tion de la poli ce, les com por te ments
dits « mar gi naux », asso ciés notam ment à des trou bles de santé men ta le, à la toxi co ma nie
et à l’iti né ran ce, ont fait l’objet de deman des d’inter ven tion poli ciè re de plus en plus
fré quen tes dans les der niè res décen nies. En consé quen ce, les deux pro chains numé ros
de la revue Intersection  seront consa crés au tra vail de la poli ce  auprès de clien tè les
aux pri ses avec de tels pro blè mes.

Le pré sent numé ro trai te ra prin ci pa le ment de santé men ta le. Par  ailleurs, il n’est pas rare
qu’une per son ne ayant des trou bles conco mi tants, c’est-à-dire à la fois un pro blè me de
santé men ta le et un pro blè me de toxi co ma nie ( incluant l’alcoo lis me), soit en situa tion
d’iti né ran ce. Pour cette rai son, le pre mier arti cle, écrit par le doc teur Richard Cloutier,
vise à faire connaî tre au lec teur les liens entre ces pro blé ma ti ques et leurs  effets
com bi nés chez les indi vi dus, à éta blir l’impor tan ce de les trai ter simul ta né ment et à
pré sen ter les défis qu’elles  posent aux inter ve nants.

Bonne lec ture !

Le comi té de rédac tion

La�publi�ca�tion�de�ce�numé�ro�d’Intersection est�ren�due�pos�si�ble�grâce�au�sou�tien�du�minis�tè�re�de�la�Sécurité
publi�que�du�Québec.
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ITINÉRANCE, SANTÉ MEN TA LE ET TOXI CO MA NIE : 
UN MÉLAN GE POTEN TIEL LE MENT EXPLO SIF
Richard Cloutier, M.D., psy chia tre et chef médi cal de la Clinique Cormier-Lafontaine

Le phé no mè ne de l’iti né ran ce prend de l’ampleur au Québec et se
 répand en  région1. Comme men tion né dans le mémoi re de novem bre
2008 pré sen té à la Commission des affai res socia les du Québec
par le minis tè re de la Sécurité publi que et  repris dans le Plan
d’action inter mi nis té riel en iti né ran ce 2010-2013, cette popu la tion
mar gi na li sée est aux pri ses avec plu sieurs pro blè mes. Cette com -
plexi té fait en sorte qu’il est plus dif fi ci le d’inter ve nir de façon
per ti nen te et effi ca ce  auprès de ces per son nes. Outre le pro blè me
de loge ment qui rend leur situa tion visi ble dans la rue, on trou ve
sou vent chez ces per son nes des pro blè mes conco mi tants de santé
men ta le et de dépen dan ce à diver ses sub stan ces qui peu vent atti rer
l’atten tion du  public en s’exté rio ri sant sous forme de trou bles du
com por te ment requé rant l’inter ven tion des for ces de l’ordre.

La dés in sti tu tion na li sa tion, la crise du loge ment et la judi cia ri sa tion
sub sé quen te contri buent à exa cer ber la situa tion. La liste des dif fi cul tés
s’allon ge : toxi co ma nie, pro blè mes de santé men ta le, trou bles rela -
tion nels et du com por te ment, pau vre té, pro blè mes de santé phy si que
(VIH, hépa ti tes B et C, infec tions), pro sti tu tion pour finan cer la
consom ma tion de dro gues, vols, négli gen ce, etc. Intervenir dans
ces situa tions com plexes n’est pas tou jours chose faci le et se fait
géné ra le ment dans les  moments les moins favo ra bles au chan ge ment
cons truc tif : quand il y a crise, quand la pré sen ce des per son nes
iti né ran tes pose pro blè me et sus ci te de l’into lé ran ce à cause de ses
mani fes ta tions. C’est dans ces cir cons tan ces explo si ves – quand
on ne par vient plus à s’enten dre et que cette més en ten te s’érige en
 conflit géné ra teur d’exclu sion – qu’on fait géné ra le ment appel aux
for ces de l’ordre.

Le minis tè re de la Sécurité publi que est sen si ble au phé no mè ne.
Il finan ce  divers orga nis mes com mu nau tai res, en par ti cu lier d’héber -
ge ment, et enca dre des  enjeux de psy chia trie et de jus ti ce en fai sant
appel, de maniè re col la bo ra ti ve avec les poli ciers sur le ter rain, à
UPS-Justice (Urgence psy cho so cia le-Justice), en implan tant des
appro ches poli ciè res de type com mu nau tai re et en rap pe lant que
l’iti né ran ce n’est pas un crime, mais une pro blé ma ti que socia le.
Lorsqu’il y a crime, des orga nis mes  offrent des alter na ti ves de
réha bi li ta tion au lieu de la répres sion. Un pro jet pilo te qui a fait
ses preu ves à Toronto est en cours à Montréal et orien te une
par tie de ces per son nes vers un tri bu nal de la santé men ta le. Les
com po san tes de toxi co ma nie et de santé men ta le sont alors remi ses

à l’avant-plan et, sous condi tions, l’option de s’enga ger dans un
pro ces sus  concret de réha bi li ta tion au lieu d’être incar cé ré est
offer te. Il y a éga le ment un tri bu nal spé cial pour les per son nes  jugées
cou pa bles, mais non cri mi nel le ment res pon sa bles pour cause de
trou bles men taux. Celles-ci se retro uvent sous man dat du Tribunal
admi nis tra tif du Québec, instan ce judi ciai re qui vise à assu rer la
sécu ri té du  public en ordon nant au  patient un enca dre ment  allant
d’une déten tion en hôpi tal psy chia tri que à une obli ga tion de suivi par
une équi pe de soins en psy chia trie. Bien que ces appro ches ne par tent
pas d’une initia ti ve du  patient, elles s’avè rent tout aussi vala bles.

1 Institut cana dien d’infor ma tion sur la santé. Améliorer la santé des Canadiens : Santé
men ta le et iti né ran ce, Ottawa, Institut cana dien d’infor ma tion sur la santé, 2007 : p.11.

la rubri que « circulation d’idées » prend en comp te la néces si té d’infor ma tion théo ri que

et concep tuel le  autour de l’appro che com mu nau tai re. des résul tats de recher che,

des ana ly ses théo ri ques ou toute autre infor ma tion de ce type y sont pré sen tés.
comprendre pour  mieux in terag i r

– Vole t  1 :  santé  menta le
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2 Seaton House Shelter, Toronto, 2005.

3 Dennis, D. ; Locke, G. et Khadduri, J. (Éd.). Toward Understanding Homelessness: The 2007
National Symposium on Homelessness Research, U.S. Department of Health and Human
Services et U.S. Department of Housing and Urban Development, 2007.

4 Institut cana dien d’infor ma tion sur la santé. Améliorer la santé des Canadiens : Santé men ta le
et iti né ran ce, Ottawa, Institut cana dien d’infor ma tion sur la santé, 2007 : p. 23.
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Comment évo lue l’iti né ran ce ?
On dis tin gue trois stra tes dans le phé no mè ne de l’iti né ran ce :

1. Une pre miè re stra te, dite « situa tion nel le », concer ne 70 % des
per son nes. Elle dure géné ra le ment moins de six semai nes et
concer ne des per son nes très moti vées à résou dre la situa tion
de crise (ex. : incen die du loge ment,  conflit fami lial  menant à
quit ter le domi ci le fami lial).

2. La deuxiè me stra te, dite « cycli que », repré sen te 24 % des
situa tions ren con trées. Il s’agit de per son nes qui se retro uvent
sans domi ci le fixe de maniè re épi so di que, sou vent à cause de
situa tions récur ren tes de dés équi li bre bud gé tai re, fré quem ment
liées à des dés or ga ni sa tions favo ri sées par la malad ie men ta le
(ex. : épi so de mania que de malad ie affec ti ve bipo lai re, trou ble
de la per son na li té décom pen sé avec rup ture de liens rela tion nels)
ou par la toxi co ma nie (ex. : rechu te dans la cocaï ne ou dans les
jeux de  hasard contri buant à leur appau vris se ment), qui amè nent
une expul sion d’un loge ment. Une inter ven tion bien  ciblée
per met sou vent de réta blir la situa tion et de pré ve nir le glis se ment
vers la troi siè me stra te.

3. Une hos pi ta li sa tion, une fin de  séjour en cen tre jeu nes se ou
une incar cé ra tion cons ti tuent des  moments par ti cu liè re ment à
ris que de rup ture de liens  sociaux et de perte d’habi tu des en ce qui
a trait au ryth me de vie. Cette troi siè me stra te, dite « chro ni que »,
ne concer ne que 6 % des per son nes. Celles-ci s’enfon cent dans un
pro ces sus de dés af fi lia tion socia le où les pro blè mes s’accu mu lent
jusqu’à ce que l’iti né ran ce devien ne, en quel que sorte, un style de
vie. On consi dè re que cette stra te est attein te lors que les per son nes
sont sans domi ci le fixe  depuis plus d’un an2.

Cette chro ni ci sa tion est asso ciée, chez plus de 60 % des iti né rants,
à la pré sen ce d’un trou ble men tal grave et per sis tant (schi zo phré nie,
trou ble sévè re de la per son na li té). En outre, 80 % des iti né rants
chro ni ques ont des pro blè mes de consom ma tion, et parmi eux, la
moi tié a  atteint l’état de dépen dan ce. Les iti né rants chro ni ques
uti li sent plus de 50 % des res sour ces en iti né ran ce3. Le prin ci pal
motif de visi te à l’urgen ce de cette clien tè le est lié aux trou bles
men taux et du com por te ment (35 %) et, pour 52 %, il  devient le
motif fon da men tal d’hos pi ta li sa tion. Les iti né rants sont d’ailleurs
sou vent ame nés à l’hôpi tal à la suite d’une inter ven tion poli ciè re4.

L’iti né ran ce tou che 15 % des per son nes pré sen tant des trou bles
gra ves et per sis tants telle la schi zo phré nie5. Les per son nes sans
domi ci le fixe se retro uvent expo sées à des sty les de vie mar gi naux
les ren dant vul né ra bles à la dro gue et à la pro sti tu tion. On assis te
éga le ment, au fil des ans, à un  recours accen tué aux contra ven tions,
ce qui péna li se finan ciè re ment leur pré sen ce jugée inop por tu ne
dans les lieux  publics6.

Plusieurs étu des ont mon tré que le taux de vio len ce chez les  patients
psy chia tri ques est infé rieur à celui de la popu la tion géné ra le, mais
qu’il aug men te rapi de ment si on com bi ne leur affec tion avec l’un des
trois des élé ments sui vants : une his toi re anté rieu re de ges tes vio lents,
un pro blè me de consom ma tion ou une malad ie psy chia tri que sévè re
non trai tée7. Le  recours à la consom ma tion plon ge la per son ne
dans une bulle de plai sir nar co ti que : c’est Narcisse au pays des
mer veilles. Ce para dis arti fi ciel, à l’équi li bre pré cai re, se brise
faci le ment. Lorsque la per son ne est sou mi se au  stress, sa capa ci té
de rai son ner dimi nue, ce qui aug men te le ris que de réac tion de type
« Fight or  flight » : au lieu de réflé chir, la per son ne  réagit de façon
impul si ve et instinc ti ve par la fuite ou par la colè re. Dans ces
cir cons tan ces, la capa ci té d’écou te du  patient est mini ma le. La
pro ba bi li té qu’il sus ci te de l’hos ti li té ou de l’incom pré hen sion de
la part de l’entou ra ge est gran de et l’inter ven tion poli ciè re ris que
de se faire dans un état d’esprit où le  patient n’a plus d’empa thie
et man que de juge ment : c’est un mélan ge explo sif.

Les  échecs d’inté gra tion socia le répé tés aug men tent le ris que de
per pé tuer l’iti né ran ce, alors que la liste des pro blè mes s’allon ge :
toxi co ma nie, malad ie men ta le, iti né ran ce, trou bles rela tion nels,
pau vre té, pro blè mes de santé phy si que (VIH, hépa ti te C, cir rho se du
foie), pro blè mes de santé publi que (uti li sa teurs de dro gues injec ta bles
– un pro blè me par ti cu liè re ment  criant chez les jeu nes de la rue),
pro sti tu tion, négli gen ce et, évi dem ment, pro blè mes judi ciai res.

Comment pré ve nir et inter ve nir ?
Le pre mier élé ment à rap pe ler est que les iti né rants sont des  citoyens
comme les  autres et qu’ils ont droit eux aussi à la sécu ri té publi que.
Ces per son nes sont d’ailleurs beau coup plus à ris que de subir de
la vio len ce que d’en cau ser. En outre, l’accès au loge ment demeu re
la prio ri té. Récemment, un pro jet « Chez soi », dont l’effi ca ci té a été
démon trée  ailleurs dans le monde, a vu le jour au cen tre-ville de

5 Folsom, D et al. « Prevalence and Risk Factors for Homelessness and Utilization of
Mental Health Services Among 10,340 Patients With Serious Mental Illness in a Large
Public Mental Health System » American Journal of Psychiatry, no. 162,  février 2005,
p.370-376.

6 Roy, S. et Hurtubise, R. (dir.). L’iti né ran ce en ques tions, Presses de l’Université du Québec,
2007, p.175.

7 Elbogen, E.B., Johnson, S.C. « The Intricate Link Between Violence and Mental Disorder
Results From the National Epidemiologic Survey on Alcohol and Related Conditions »,
Archives of General Psychiatry. Vol. 66, n° 2, 2009, p.152-161.
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8 Institut cana dien d’infor ma tion sur la santé. Améliorer la santé des Canadiens :Santé men ta le
et iti né ran ce, Ottawa, Institut cana dien d’infor ma tion sur la santé, 2007 : p.32.

9 Mueser, K. ; Noordsy, D. ; Drake R. et Fox, L. « Troubles men taux gra ves et abus de
sub stan ces : com po san tes effi ca ces de pro gram mes de trai te ments inté grés à l’inten tion
des per son nes pré sen tant une comor bi di té », Santé men ta le au Québec, vol. 26, n° 2, 2001,
p. 22-46.
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Montréal. Plusieurs étu des ont bien prou vé que l’accès prio ri tai re
au loge ment per met non seu le ment de sor tir les gens de l’iti né ran ce,
mais qu’en plus, cela coûte moins cher à la socié té que le  recours
à l’hos pi ta li sa tion (de 66 000 $ à 120 000 $ par année) ou le
 recours au refu ge pour sans-abri (de 13 000 $ à 42 000 $ par
année). En effet, un loge ment de type « Housing First » (Chez
soi), avec ser vi ces de sou tien psy cho so ciaux, coûte de 13 000 $
à 18 000 $par année envi ron8.

Montréal dis po se de  réseaux com mu nau tai res, de santé et de
ser vi ces  sociaux qui sont envia bles : pen sons, entre  autres, à la
coor di na tion offer te par le RAP SIM (Réseau d’aide aux per son nes
seu les et iti né ran tes de Montréal), à Sac à dos, à l’Armée du Salut,
au Bon Dieu dans la rue, à la Mission Old Brewery, au Cran
(Centre de recher che et d’aide pour nar co ma nes), au Relais
Méthadone, au Centre Dollard-Cormier (qui com prend la Clinique
Cormier-Lafontaine où je tra vaille), au CLSC des Faubourgs,
aux hôpi taux, à Stella, à Diogène, aux ban ques ali men tai res, aux
égli ses, et j’en passe.

Le défi consis te actuel le ment à mieux inté grer la diver si té des
ser vi ces  offerts par ces res sour ces afin de les ren dre plus acces -
si bles. Un tra vail de coor di na tion et de réseau tage per met trait
de s’assu rer que la bonne deman de se rend à la per son ne com pé ten te.
Cela deman de du temps, alors que la per son ne vit dans l’urgen ce
et qu’elle a ten dan ce à  réagir de façon impul si ve, ce qui contri bue
à per pé tuer l’exclu sion.

Il exis te un modè le de trai te ment inté gré9 com pre nant diver ses
inter ven tions et per met tant d’abor der simul ta né ment et avec une
égale impor tan ce les pro blè mes de toxi co ma nie et de santé men ta le.
Ce trai te ment inté gré doit se faire en par te na riat avec ceux qui ont
tissé des liens avec la per son ne iti né ran te, car l’éta blis se ment d’un
lien de confian ce dans une situa tion qui génè re plu tôt de la méfian ce
est un pré ala ble sans  lequel les inter ven tions por teu ses res te ront
des abstrac tions. Pour un iti né rant, le fait de venir accom pa gné
d’une per son ne de confian ce est une forme de réap pro pria tion de
son pou voir (empo wer ment) qui se conju gue avec une appro che
de repé ra ge pro ac tif ( outreach). Le trai te ment inté gré est favo ri sé
par le déve lop pe ment de ponts incor po rant les inter ven tions en
toxi co ma nie et cel les en santé men ta le afin de s’assu rer qu’elles
vont dans la même direc tion. On pense aux appro ches de réduc -
tion des  méfaits, aux inter ven tions moti va tion nel les, aux équi pes
mobi les, au trai te ment phar ma co lo gi que de la malad ie, à la psy -
cho édu ca tion, aux ser vi ces de trai te ment de la toxi co ma nie, etc.

Une des  façons de favo ri ser le main tien de la per son ne dans son
loge ment est le  recours à la fidu cie. Cette mesu re volon tai re
per met aux reve nus d’être bud gé tés avec l’aide d’un inter ve nant

ou d’un mem bre de la  famille, afin d’évi ter que l’argent glis se
impul si ve ment et tota le ment dans la consom ma tion. Sur le plan
médi cal, il est impor tant de faire atten tion à ne pas pres cri re
des dro gues à poten tiel toxi co ma no gè ne et d’édu quer le  patient
quant à l’impor tan ce de pren dre sa médi ca tion dans les pério des
de consom ma tion. C’est pro ba ble ment le  moment où il en a le
plus  besoin.

Je tiens à remer cier le comi té de la revue Intersection de cette
occa sion d’écri ture me per met tant de par ti ci per à l’explo ra tion
des liens à redé fi nir entre la sécu ri té publi que et les ser vi ces de
santé. La com plexi té et l’ampleur du phé no mè ne de l’iti né ran ce,
qui impli que sou vent des pro blè mes de santé men ta le et de toxi -
co ma nie, appel le en effet à mon sens une plus gran de cohé sion et
une meilleu re concer ta tion des inter ven tions  envers ces  citoyens,
parmi les plus dému nis de notre socié té. Ce texte ne se veut pas
exhaus tif, mais vise à  ouvrir une  réflexion que les arti cles
l’accom pa gnant per met tront d’appro fon dir.

Bonne lec ture !
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LA MALAD IE MEN TA LE : AU-DELÀ DES MAUX
Hélène Fradet, direc tri ce géné ra le de la Fédération des  familles et amis de la per son ne 
attein te de malad ie men ta le (FFA PAMM)

Au cours des der niè res décen nies, les scien ces médi ca les ont beau coup
évo lué. Concrètement, les tech no lo gies ont été peau fi nées, les for ma -
tions et les pra ti ques ont chan gé, ce qui a per mis un mieux-être en
matiè re de santé phy si que et men ta le pour dif fé ren tes popu la tions.
Ce pro grès a éga le ment per mis la dés in sti tu tion na li sa tion de  milliers
de per son nes qui  vivaient dans les « asi les » sous la res pon sa bi li té
de l’État, un tour nant qui a per mis l’inté gra tion citoyen ne de plu sieurs
indi vi dus. Toutefois, enco re aujourd’hui, des gens vul né ra bles et
sans  réseau  social se retro uvent à la rue ou dans leur  famille. Or,
tout comme l’ensem ble de la popu la tion, les inter ve nants  sociaux
et les poli ciers doi vent com po ser avec cette clien tè le, notam ment
lors que les per son nes sont en situa tion de crise. Pour ce faire et
pour inter ve nir effi ca ce ment, il faut avoir une bonne com pré hen sion
de la pro blé ma ti que.

Les mots et leur inci den ce

Parallèlement à l’évo lu tion de la scien ce est appa rue une  réflexion
socia le qui a entraî né une adap ta tion des ter mi no lo gies uti li sées
pour nom mer les dif fé rents pro blè mes médi caux et  sociaux. À titre
d’exem ple, l’expres sion aveu gle, qui  décrit la per son ne qui souf fre de
céci té, s’est modi fiée par res pect pour les limi ta tions de l’indi vi du ;
on parle main te nant de per son ne non voyan te. Il en est de même dans
le domai ne de la santé men ta le, un champ où la ter mi no lo gie uti li sée
a entraî né de nom breux déra pa ges ayant pour effet d’ampli fier les
pré ju gés. Fou,  dément, écer ve lé, alié né et mon gol ne sont que quel ques
épi thè tes qui per met taient de décri re les per son nes qui  avaient
un com por te ment « dif fé rent », et ce, peu impor te si la per son ne
était attein te de malad ie men ta le, d’une défi cien ce intel lec tuel le
ou enco re d’un pro blè me situa tion nel pro vo quant un pro blè me de
santé men ta le tem po rai re.

Heureusement, tout comme en santé phy si que, le domai ne de la santé
men ta le a été réfor mé. Dans un pre mier temps, des nuan ces ont
été éta blies pour dis tin guer la santé men ta le, la malad ie men ta le
et la défi cien ce intel lec tuel le. Une avan cée qui a per mis de mieux
défi nir les pro blè mes et les  besoins, mais qui a aussi promu le
res pect des per son nes éprou vées par la honte et la dis cri mi na tion.

Les gran des nuan ces
La confu sion dans la ter mi no lo gie pour dési gner un pro blè me est
l’indi ce que celui-ci est entou ré de fra gi li té, de mys tè re ou de
mécon nais san ce. Il faut donc s’attar der aux défi ni tions pour bien
com pren dre cha que pro blè me.

La santé men ta le

Selon l’Organisation mon dia le de la santé (OMS), une per son ne
en bonne santé men ta le est une per son ne capa ble de s’adap ter aux
diver ses situa tions de la vie, faite de frus tra tions et de joies, de
 moments dif fi ci les à tra ver ser ou de pro blè mes à résou dre. Une
per son ne en bonne santé men ta le se sent donc suf fi sam ment
confian te pour s’adap ter à une situa tion à laquel le elle ne peut
rien chan ger ou pour tra vailler à la modi fier, si c’est pos si ble.

Bref, pos sé der une bonne santé men ta le, c’est par ve nir à éta blir
l’équi li bre entre tous les  aspects de sa vie phy si que, psy cho lo gi que,
spi ri tuel le, socia le et éco no mi que. Ce n’est pas quel que chose de
sta ti que, c’est plu tôt quel que chose qui fluc tue sur un conti nuum,
comme la santé phy si que1. À titre d’exem ple, une per son ne peut
avoir une santé men ta le chan ce lan te à la suite du décès d’un pro che
ou d’un épui se ment pro fes sion nel. La santé men ta le, tout comme
la santé phy si que, concer ne l’ensem ble de la popu la tion.
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La défi cien ce intel lec tuel le

D’entrée de jeu, pré ci sons que la défi cien ce intel lec tuel le n’est pas
une malad ie. Il s’agit plu tôt d’un état per ma nent qui se carac té ri se
avant l’âge de 18 ans. Selon l’Association amé ri cai ne sur le  retard
intel lec tuel, il s’agit d’une inca pa ci té carac té ri sée par des limi ta tions
nota bles du fonc tion ne ment intel lec tuel et des habi le tés adap ta ti ves
concep tuel les socia les et pra ti ques. En 2004, l’Association qué -
bé coi se pour l’inté gra tion socia le rap por tait qu’envi ron 3 % de la
popu la tion pré sen te une défi cien ce intel lec tuel le. Donc, au Québec,
il y  aurait plus de 228 000 per son nes tou chées par cette inca pa ci té2.

Aujourd’hui, en vue de dépis ter la défi cien ce intel lec tuel le, on
inten si fie l’inter ven tion  auprès des  enfants de moins de cinq ans qui
pré sen tent des  retards de déve lop pe ment. La défi cien ce intel lec tuel le
peut s’accom pa gner de défi cien ce motri ce, phy si que et quel que fois
de malad ie men ta le.

La malad ie men ta le

La malad ie men ta le affec te le com por te ment et la vie affec ti ve, sans
lien avec le fonc tion ne ment intel lec tuel de la per son ne. Elle appa raît
géné ra le ment au début de l’âge adul te. Les mal adies men ta les
sont carac té ri sées par des alté ra tions de la pen sée, de l’humeur ou
du com por te ment (ou une com bi nai son des trois) asso ciées à un état
de détres se et à un dys fonc tion ne ment mar qués. Les symp tô mes de
la malad ie men ta le  varient de  légers à gra ves, selon le type de malad ie
men ta le, la per son ne, la  famille et le contex te socioé co no mi que3.

Selon le Rapport sur les mal adies men ta les au Canada, les mal adies
men ta les tou chent des per son nes de tous âges,  niveaux d’instruc tion,
 niveaux de reve nu et cul tures. Vingt pour cent des Canadiens et
des Canadiennes  seront per son nel le ment  atteints d’une malad ie
men ta le au cours de leur vie et les 80 % qui res tent  seront affec tés
par une malad ie men ta le chez un mem bre de leur  famille, un ami
ou un col lè gue. Ces don nées démon trent hors de tout doute
l’ampleur du phé no mè ne.

Les dia gnos tics asso ciés à la malad ie men ta le
Les per son nes attein tes pré sen tent des mani fes ta tions cli ni ques qui
sont sou vent asso ciées aux cinq mal adies men ta les les plus cou ran tes,
quoi que par fois non dia gnos ti quées. En voici une brève des crip tion.

La schi zo phré nie

La schi zo phré nie est consi dé rée comme l’une des mal adies men ta les
les plus sévè res. La per son ne est inca pa ble d’har mo ni ser sen ti ments
et pen sées. Dans sa phase la plus grave, la malad ie peut entraî ner
des déli res, tel un sen ti ment de per sé cu tion. La per son ne vit des
hal lu ci na tions qui peu vent être audi ti ves, visuel les, olfac ti ves ou
sen so riel les. La schi zo phré nie pro vo que éga le ment des trou bles
de la pen sée ; la per son ne éprou ve des dif fi cul tés à asso cier des idées
et elle est sou vent inco hé ren te. On esti me que 1 % de la popu la tion
est attein te de schi zo phré nie, ce qui repré sen te envi ron 76 000
hom mes et fem mes au Québec.

Le trou ble bipo lai re

Cette malad ie com por te deux pha ses. En phase de manie (les hauts),
la per son ne démon tre une confian ce exa gé rée en elle-même et ses
pro jets s’inscri vent dans la déme su re, à tel point qu’elle ne pren dra
le temps ni de man ger ni de dor mir. En phase dépres si ve (les bas),
elle perd goût à la vie, elle est inca pa ble de se concen trer et elle
souf fre de fati gue chro ni que. Dans les deux cas, la per son ne vit des
 moments dif fi ci les. Il faut se rap pe ler qu’il y a une phase « nor ma le »
où l’indi vi du fonc tion ne rela ti ve ment bien. Au Québec, on éva lue
que près de 45 000 hom mes et 69 000 fem mes sont  atteints d’un
trou ble bipo lai re, ce qui repré sen te 1,2 % de la popu la tion mas cu li ne
et 1,8 % de la popu la tion fémi ni ne.

La dépres sion sévè re et per sis tan te

Les gens qui souf frent d’une dépres sion pro fon de sont cons tam ment
tri stes, décou ra gés et irri ta bles. Ils sont inca pa bles d’éprou ver du
plai sir. Ils ont de la dif fi cul té à se concen trer ou à pen ser avec
clar té. Ils se sen tent sou vent cou pa bles et indi gnes d’être aimés,
cer tains pen sent même à mou rir. La dépres sion sévè re et per sis tan te
ne dis pa raît pas d’elle-même et les indi vi dus qui en sont  atteints
doi vent être trai tés afin d’évi ter que les symp tô mes ne s’aggra vent.
Environ 8 % des adul tes souf fri ront d’une dépres sion majeu re
dans leur vie alors qu’elle affec te ra 17 % des ado les cents et 7 %
des ado les cen tes.

Le trou ble de per son na li té limi te

Il s’agit d’un mode géné ral d’insta bi li té de l’image de soi, des
rela tions inter per son nel les et de l’humeur. Les symp tô mes sont très
 variés et peu vent aller jusqu’à la psy cho se. Les carac té ris ti ques
du trou ble de per son na li té limi te s’expri ment dans qua tre sphè res :
les rap ports inter per son nels insta bles et inten ses, les émo tions
rat ta chées à une insta bi li té affec ti ve, une per tur ba tion mar quée de
l’iden ti té carac té ri sée par une incer ti tu de concer nant plu sieurs
ques tions fon da men ta les comme l’image de soi et enfin, l’impul si vi té,
par ti cu liè re ment dans les acti vi tés com por tant des dan gers pour la
per son ne elle-même. D’après des don nées amé ri cai nes, de 6 à 9 %
de la popu la tion souf fre d’un trou ble de la per son na li té limi te4.

Le trou ble obs es sion nel-com pul sif

Ce trou ble est asso cié à des idées ou à des impres sions répé ti ti ves,
embar ras san tes et indé si ra bles. Il peut être asso cié à des com por -
te ments répé ti tifs et à des  rituels afin de cal mer une obs es sion ou
de sou la ger l’anxié té. La plu part des gens recon nais sent que leur
com por te ment est absur de et exces sif, mais sont inca pa bles de se
contrô ler. Les obs es sions pren nent la forme de pré oc cu pa tions
concer nant la sale té, de pen sées angois san tes ou d’un  besoin de
pla cer des  objets dans un cer tain ordre. Quant aux com pul sions,
elles se tra dui sent par des véri fi ca tions répé ti ti ves, par des lava ges
ou des net toya ges exces sifs. Au Québec, de 2 à 3 % de la popu la tion
souf fre d’un trou ble obs es sion nel-com pul sif.
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Les consé quen ces pour les mem bres de l’entou ra ge
L’ensem ble des situa tions men tion nées pré cé dem ment est sou vent
aussi dif fi ci le à vivre pour la  famille que pour l’indi vi du. La plu part
des mem bres de l’entou ra ge  vivront des chan ge ments impor tants
qui  seront vus comme néga tifs, du moins jusqu’à ce que la pério de
d’adap ta tion soit ter mi née. Des pro blè mes de com mu ni ca tion et
de sou tien maté riel, com bi nés à des sen ti ments de colè re, de peur
et de cul pa bi li té, font en sorte que les  familles  vivent une détres se
émo tion nel le trois fois plus impor tan te que celle de la popu la tion
en géné ral. Pour favo ri ser le mieux-être des per son nes attein tes de
malad ie men ta le et de leur  famille, l’ensem ble des  acteurs médi caux
et  sociaux doit faire équi pe, et ce, dans le res pect des com pé ten ces
de cha cun.

Références
1 Association cana dien ne pour la santé men ta le (ACSM) 

dans la  région de la Chaudière-Appalaches, [En ligne],
[http://www.acsm-ca.qc.ca/defi ni tion-sm/].

2 Association de Sherbrooke pour la défi cien ce intel lec tuel le inc.,
[En ligne], [http://www.asdi-org.qc.ca/defdi.php].

3 Gouvernement du Canada, Aspect  humain de la santé men ta le
et de la malad ie men ta le du Canada, 2006.

4 Santé Canada, Rapport sur les mal adies men ta les au Canada,
Ottawa, Canada, 2002.

Pour en  savoir plus…
La Fédération des  familles et amis de la per son ne attein te de malad ie men ta le (FFA PAMM) regrou pe
39 asso cia tions dont la mis sion est d’offrir du sou tien aux mem bres de l’entou ra ge d’une per son ne
attein te de malad ie men ta le. Présente sur le ter ri toi re qué bé cois  depuis plus de 23 ans, la FFA PAMM,
par l’entre mi se de ses asso cia tions mem bres,  répond annuel le ment à plus de 60 000 deman des d’aide.

Quoique les mem bres de l’entou ra ge ne  soient pas visés direc te ment lors des inter ven tions poli ciè res,
il est impor tant de rap pe ler qu’il faut consi dé rer les  familles afin de les diri ger vers des res sour ces qui
leur per met tront d’être infor mées et ras su rées quant à la malad ie men ta le et à ses consé quen ces.

En tout temps, les poli ciers du Québec peu vent diri ger les  familles vers l’une des 39 asso cia tions
mem bres de la FFA PAMM. Il s’agit sim ple ment de com po ser le 1 800 323-0474. Des ser vi ces d’inter ven tion
psy cho so cia le, des acti vi tés d’infor  ma tion ou de for ma tion, des grou pes d’entrai de et des mesu res
de répit-dépan na ge sont acces si bles aux mem bres de l’entou ra ge, et ce, gra tui te ment dans tou tes les
 régions du Québec.
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l’appel la tion « Hauts  pignons » est un jeu de mots à par tir de opi nion. Vous trou ve rez

dans cette rubri que les opi nions de per son na li tés  connues et moins  connues enga gées

dans le domai ne de la sécu ri té publi que.

L’INTER VEN TION  AUPRÈS DES PER SON NES AYANT UN
PRO BLÈ ME DE SANTÉ MEN TA LE : RÉPER CUS SIONS
SUR LE TRA VAIL DES POLI CIERS
Par Michael Arruda, agent  conseiller, Service de poli ce de la Ville de Montréal

Intervention poli ciè re et pro blè mes de santé men ta le

Les poli ciers inter vien nent  depuis tou jours  auprès de per son nes
ayant des pro blè mes de santé men ta le. Le phé no mè ne n’est pas
nou veau, ni les  enjeux d’ailleurs. Pourquoi donc cette atten tion
par ti cu liè re por tée par les corps poli ciers à ce type d’inter ven tion ?
Parce qu’on a fina le ment mesu ré les consé quen ces de ces inter -
ven tions sur le tra vail des poli ciers. On cher che main te nant à mieux
en com pren dre la dyna mi que de ces inter ven tions afin d’amé lio rer
l’action poli ciè re  auprès de ces gens.

Traditionnellement, les poli ciers sont for més pour inter ve nir
dans des situa tions cri mi nel les ou péna les. Ils assu rent la sécu ri té,
cher chent les faits et pour sui vent celui ou celle qui ne res pec te pas
les lois et les règle ments. Le tra vail poli cier est défi ni par deux
élé ments  clairs et éta blis. D’une part, il y a un motif. Les poli ciers
doi vent avoir un motif  sérieux de croi re qu’il y a eu infrac tion.
D’autre part, il y a une vic ti me et un sus pect.

Or, les inter ven tions  auprès des per son nes ayant un pro blè me de
santé men ta le sont tout sauf clai re ment défi nies. En effet, bien
sou vent, il n’y a pas d’infrac tion clai re ni de vic ti me ou de sus pect
pré cis. Tout est flou.

Malheureusement, la for ma tion don née aux poli ciers les pré pa re
très peu à faire face à cette réali té. Plusieurs se sen tent dépas sés, mal
 outillés et mal ren sei gnés pour inter ve nir adé qua te ment. Pourtant,
ce type d’inter ven tion est déli cat, les  enjeux sont énor mes et les
consé quen ces peu vent être tra gi ques.

Mais alors, pour quoi les poli ciers sont-ils appe lés à inter ve nir dans
ce type d’évè ne ment ? Regardons cela de plus près.

Parmi la popu la tion, 20 % des per son nes, soit une sur cinq,  vivent
en ce  moment de la détres se psy cho lo gi que. Cette détres se ou un
pro blè me de santé men ta le peu vent avoir plu sieurs  degrés et for mes,
et  autant de consé quen ces.

Des étu des mon trent qu’aux États-Unis, 7 % de l’ensem ble des  appels
reçus par les poli ciers concer nent une per son ne ayant un pro blè me
de santé men ta le. Qu’en est-il à Montréal ? Le Service de poli ce de
la Ville de Montréal (SPVM), en col la bo ra tion avec l’Université
McGill et l’Université de Montréal, a fait un cal cul qui l’amène
à la conclu sion sui van te : 3,8 % des  appels reçus par le SPVM
concer nent une per son ne en crise. On éva lue à une heure et demie
le temps moyen néces sai re pour gérer et  régler ce type de situa tion,
com pa ra ti ve ment à 45 minu tes pour une inter ven tion nor ma le.

Les cher cheurs pré ci sent que les chif fres avan cés (3,8 %) sont fort
pro ba ble ment une sous-esti ma tion de la réali té, les  moyens pour
faire de tels cal culs étant limi tés10. À la lumiè re de ces sta tis ti ques,
vous aurez com pris que les réper cus sions sur le poli cier et l’orga -
ni sa tion, ne  serait-ce qu’en temps, sont énor mes.

Défis et  enjeux pour les poli ciers comme pre miers
inter ve nants : des exem ples très nom breux

Les gens ayant un pro blè me de santé men ta le sont plus à ris que
d’être vic ti mes d’actes cri mi nels que les  autres  citoyens. Cependant,
ils se frot tent davan tage au sys tè me judi ciai re pour avoir com mis
des  délits  mineurs. Les poli ciers sont sou vent ambi va lents quant
à l’action à accom plir  devant une telle situa tion. Doit-on arrê ter
ces per son nes ? Doit-on les diri ger vers un  endroit ou une res sour ce
plus appro priée à leur état psy cho lo gi que ? La situa tion est d’autant
plus floue pour le poli cier que celui-ci, bien sou vent, ne sait pas
à qui s’adres ser dans ce genre de situa tion et  connaît mal la mar che
à sui vre. Résultat : la per son ne ayant un pro blè me de santé men ta le
est alors  envoyée dans le sys tè me judi ciai re.

Fait com pli quant davan tage la situa tion, les per son nes souf frant
d’un pro blè me de santé men ta le ne béné fi cient pas tou jours des
garan ties de la loi. Certains ne sai sis sent pas entiè re ment leurs  droits
et le pro ces sus d’arres ta tion. De plus, le poli cier rédui ra sou vent
l’impor tan ce du délit afin de pro té ger la per son ne, évi tant ainsi au
plai gnant ou au  témoin de se pré sen ter en cour.

La Loi sur la pro tec tion de per son nes dont l’état men tal repré sen te
un dan ger pour elles-mêmes ou pour  autrui est en  vigueur  depuis
onze ans. Pourtant, plu sieurs poli ciers ne  savent pas com ment
l’appli quer. On comp te à l’occa sion sur des sour ces exté rieu res pour
éva luer une situa tion dif fi ci le. Parfois enco re, la com pré hen sion
de la  notion de ce qui est grave et immé diat dans l’uni vers médi cal
est dif fé ren te de celle de l’uni vers poli cier. Dans d’autres cas, la
per son ne est libé rée quel ques minu tes seu le ment après que les
poli ciers l’ont condui te à l’urgen ce, une situa tion qui génè re beau coup
de frus tra tion.

10 Actuellement, aucu ne don née pro vin cia le n’est dis po ni ble. Toutefois, dans les der niers mois,
un code spé ci fi que rela tif aux per son nes ayant un pro blè me de santé men ta le a été intro duit
par l’inter mé diai re du Centre de ren sei gne ments poli ciers du Québec (CRPQ). Dans les
pro chai nes  années, ces inter ven tions pour ront donc être com pi lées de façon sys té ma ti que
par tout dans la pro vin ce.
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Rappelons que la Loi sti pu le ceci : dans les cas où il exis te un dan ger
poten tiel pour une per son ne attein te de malad ie men ta le, cer tai nes
pro cé du res doi vent être enga gées soit par des orga nis mes, soit par
une per son ne ayant un inté rêt par ti cu lier, soit par les  parents de la
per son ne attein te, et ce, afin d’obte nir une ordon nan ce d’éva lua tion
psy chia tri que de la cour. Une fois cette éva lua tion effec tuée, les
poli ciers doi vent agir selon les  ordres du juge. Cette ordon nan ce
est une ordon nan ce civi le, mais les poli ciers doi vent l’appli quer
vu la  notion de dan ger.

Et les ordon nan ces de trai te ment ?

Les poli ciers reçoi vent sou vent des  appels pro ve nant des hôpi taux
afin d’exé cu ter des ordon nan ces de trai te ment. Or, cer tai nes
condi tions doi vent être réuni es afin de pou voir faire res pec ter ces
ordon nan ces. Quand doit-on les exé cu ter ? Comment pro cé der ?
Dans quel les condi tions ? Voilà  autant de ques tions que se  posent
les poli ciers et aux quel les ils n’ont géné ra le ment pas de répon ses.

Autre scé na rio qui  revient régu liè re ment : les  appels reçus de la part
de per son nes souf frant de pro blè mes de santé men ta le. Celles-ci
com mu ni quent direc te ment avec la poli ce pour obte nir de l’aide.
Il arri ve que le nom bre d’appels pro ve nant de la même per son ne
dépas se un  niveau rai son na ble. Malheureusement, les poli ciers
sont à court de res sour ces pour faire face à cette situa tion. Bien
sou vent, la per son ne est arrê tée, ce qui ne garan tit nul le ment que
les  appels ces se ront une fois la per son ne libé rée.

Les dis pa ri tions de per son nes ayant un pro blè me de santé men ta le
et séjour nant dans un hôpi tal sont aussi deve nues un pro blè me
récur rent au SPVM. Le per son nel médi cal ne pou vant sur veiller
tout le monde en per ma nen ce, cer tains  patients en pro fi tent pour
pren dre la fuite. L’hôpi tal télé pho ne alors à la poli ce pour deman der
qu’une recher che soit enga gée pour retro uver la per son ne dis pa rue
qui, fré quem ment, court un réel dan ger. Or, recher cher une per son ne
dis pa rue mobi li se beau coup de temps et d’effec tif au sein de tout
le per son nel poli cier.

Quand une per son ne est en crise, les poli ciers ont l’obli ga tion de
l’accom pa gner à l’hôpi tal. Ils doi vent s’assu rer que la per son ne est
prise en char ge par un mem bre du per son nel médi cal jusqu’à ce
qu’elle soit vue par le méde cin. Les hôpi taux affir ment qu’ils n’ont
pas assez de per son nel pour main te nir le  patient sous bonne garde
jusqu’à l’arri vée du méde cin. Résultat : les poli ciers en ser vi ce doi vent
alors agir comme gar diens de sécu ri té  auprès de ces  patients. En
plus du temps qu’elle englou tit, cette situa tion génè re aussi des
coûts éle vés pour le SPVM.

Les poli ciers répon dent à ces  appels avec bonne volon té. Toutefois,
il faut  savoir que la loi ne les pro tè ge pas tou jours dans de tel les
situa tions. De plus, comme les poli ciers ne sont pas adé qua te ment
for més pour ce type d’inter ven tion, il peut s’ensui vre des  actions
judi ciai res très sérieu ses.

À titre d’exem ple, dès qu’un poli cier est impli qué dans une situa tion
où une per son ne décè de à la suite de son inter ven tion, il est auto -
ma ti que ment rele vé de ses fonc tions habi tuel les. Une poli ti que
minis té riel le est de facto mise en appli ca tion. Cette situa tion
entraî ne un  inconfort et un décou ra ge ment chez le poli cier, qui
consi dè re cette pro cé du re comme puni ti ve, alors que le but pre mier
de son inter ven tion était d’aider une per son ne en détres se.

Les  lignes pré cé den tes dévoi lent une peti te par tie seu le ment des défis
et des retom bées de l’inter ven tion poli ciè re  auprès d’une per son ne
ayant un pro blè me de santé men ta le. Resterait à par ler de ceux qui
sont liés à la Commission d’exa men des trou bles men taux (TAQ),
de l’uti li sa tion du code du CRPQ lors d’une inter ven tion de crise
ou enco re des délin quants dan ge reux à haut ris que ayant des
pro blè mes de santé men ta le qui sont libé rés.

Les corps poli ciers ne peu vent que pren dre ce type d’inter ven tion
au  sérieux. C’est la seule façon pour eux de répon dre réel le ment
aux  besoins de la popu la tion et d’amé lio rer un tant soit peu les
réper cus sions de ces inter ven tions sur leur tra vail.
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comprendre pour  mieux in terag i r

– Vole t  1 :  santé  menta le

ENTREVUE AVEC BENOÎT CÔTÉ, DIREC TEUR 
DU PROGRAMME D’ENCA DRE MENT CLI NI QUE ET
D’HÉBER GE MENT (PECH) À QUÉBEC.
À l’occa sion de son édi tion spé cia le sur la santé men ta le,
Intersection a ren con tré M. Benoît Côté, direc teur du Programme
d’enca dre ment cli ni que et d’héber ge ment (PECH) à Québec.
Depuis 1999, PECH tra vaille en étroi te col la bo ra tion avec le
Service de poli ce de la Ville de Québec (SPVQ) afin de venir en
aide aux per son nes qui ont des pro blè mes mul ti ples de santé men -
ta le, de judi cia ri sa tion et de toxi co ma nie.

À votre avis, est-ce que la santé men ta le cons ti tue un enjeu de
sécu ri té publi que au Québec ?
Non, selon moi, actuel le ment, la santé men ta le ne cons ti tue pas
un enjeu  majeur de sécu ri té publi que, au sens où même s’il y a
cer tai nes initia ti ves qui ont été pri ses au Québec pour pré ve nir la
judi cia ri sa tion des per son nes qui ont un pro blè me de santé men -
ta le, il n’y en a pas suf fi sam ment. Mis à part UPS-Justice
(Urgence psy cho so cia le-Justice) à Montréal et PECH à Québec,
il n’y a pas de pro jets par ti cu liers à cet effet dans les  autres
 régions du Québec. Aussi, j’esti me qu’il n’y a pas, au minis tè re
de la Santé et des Services  sociaux ainsi qu’au minis tè re de la
Sécurité publi que, suf fi sam ment d’orien ta tions  visant à encou ra -
ger de tels pro jets. Prévenir la judi cia ri sa tion des per son nes qui
ont un pro blè me de santé men ta le, rap pe lons-le, c’est non seu le -
ment une solu tion pré ven ti ve et pro ac ti ve à ce type de pro blè me,
mais cela per met éga le ment de faire épar gner énor mé ment de
coûts aux sys tè mes de santé, de jus ti ce et aux ser vi ces cor rec tion nels.
Les étu des ont démon tré que la prise en char ge d’une per son ne
ayant un pro blè me de santé men ta le et en état d’iti né ran ce, qui
consis te à lui four nir l’accès à un loge ment  social ainsi qu’un
suivi psy cho so cial adé quat, coûte à l’État beau coup moins cher
que l’hos pi ta li sa tion et l’incar cé ra tion de ces per son nes. Quand
nous  aurons col lec ti ve ment pris cons cien ce de cette réali té, nous
 aurons fait un grand pas.

Les gens qui souf frent de malad ie men ta le sont sou vent per çus
comme des per son nes à ris que de com met tre des actes  déviants.
Une telle per cep tion tend à éclip ser le fait que ces per son nes, en
rai son de leur état, sont fré quem ment vic ti mes d’actes cri mi nels
ou d’abus. Qu’en pen sez-vous ?
Les gens qui ont un pro blè me de santé men ta le génè rent dans
l’ima gi nai re col lec tif des peurs consi dé ra bles. On remar que que
le plus grand obs ta cle à l’inter ven tion  auprès des per son nes qui
ont un pro blè me de santé men ta le et qui sont judi cia ri sées, c’est
la croyan ce qui veut qu’elles  soient dan ge reu ses. Souvent, les
gens consi dè rent les indi vi dus qui ont un pro blè me de santé men -
ta le et des démê lés avec la jus ti ce comme des fous dan ge reux. Il
faut défai re ce mythe. Aucune étude n’a clai re ment démon tré que

ces per son nes sont plus dan ge reu ses que l’homme de la rue. La
plu part des gens que l’on accom pa gne et qui sont judi cia ri sés le
sont pour des  délits  mineurs. Aussi, on  entend rare ment par ler des
gens qui ont un pro blè me de santé men ta le et qui réus sis sent mal -
gré tout à sur mon ter cette épreu ve et à mener une vie nor ma le.
Chez PECH, on est  témoin qu’entre 60 et 70 % des per son nes que
l’on accom pa gne réus sis sent à s’en sor tir de façon très satis fai -
san te pour elles.

Cela dit, en rai son des pré ju gés concer nant les per son nes qui ont
un pro blè me de santé men ta le, cel les-ci sont consi dé rées comme
des  citoyens de secon de zone, des dan ge reux, des indé si ra bles.
Ces com por te ments de rejet à leur  endroit favo ri sent en effet les
abus, car ces per son nes sont ainsi iso lées, elles ne sont pas pri ses
au  sérieux et n’osent pas reven di quer leurs  droits.

Selon vous, quel est le rôle de la poli ce dans les stra té gies  visant
à atté nuer les contre coups asso ciés aux pro blè mes de santé
men ta le ?
En ce qui concer ne les inter ven tions  auprès des gens souf frant de
malad ie men ta le, les poli ciers doi vent déve lop per des habi tu des
de tra vail en par te na riat avec des orga nis mes spé cia li sés en ce
domai ne. Ce n’est pas parce que les poli ciers appel lent un orga -
nis me pour leur venir en aide qu’ils ne sont pas de bons poli ciers,
c’est même tout le contrai re ! À une épo que pas si loin tai ne, les
poli ciers consi dé raient que s’ils ne réus sis saient pas à  régler rapi de -
ment une situa tion pro blé ma ti que, ils n’étaient pas per for mants.
La com plexi té des inter ven tions poli ciè res est telle aujourd’hui
que les poli ciers n’ont pas le choix de pren dre le temps de créer
un lien avec la per son ne en crise et de recou rir aux ser vi ces de
 civils pour les aider. Souvent, dans le  milieu poli cier, il n’est pas
per mis de dou ter. Dans un domai ne aussi com plexe que l’éva lua tion
de la santé men ta le, il faut, au contrai re, comme poli cier, se per met tre
de dou ter et faire appel à des gens spé cia li sés.

Les poli ciers  entrent par fois dans la poli ce avec la per cep tion
qu’ils vont essen tiel le ment arrê ter des  voleurs et appli quer la loi,
mais ils négli gent le fait qu’une gran de par tie de leur temps sera
occu pé à faire du tra vail psy cho so cial, soit gérer des cri ses inter -
per son nel les, paci fier des situa tions conflic tuel les, ras su rer les
gens, etc. En fait, ce que le poli cier fait au quo ti dien, c’est par fois
pas sa ble ment éloi gné de ce qu’on lui a ensei gné à l’École natio -
na le de poli ce du Québec. Le tra vail du poli cier est de moins en
moins axé sur les arres ta tions, les pour sui tes, et de plus en plus
tour né vers l’inter ven tion  auprès de per son nes en crise, de là
l’impor tan ce d’adap ter la for ma tion en consé quen ce et de s’adjoin dre
les ser vi ces d’inter ve nants en santé men ta le.
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Par  ailleurs, don ner des cen tai nes de contra ven tions à un indi vi du
qui a un pro blè me de santé men ta le ou d’iti né ran ce n’est aucu ne -
ment sou hai ta ble, car cela l’entraî ne dans une situa tion où il sera
de plus en plus consi dé ré comme un fau teur de trou bles, comme
quelqu’un de dan ge reux. Aussi, par huma nis me par fois, il y a des
poli ciers qui vont judi cia ri ser des situa tions d’infrac tion impli -
quant des per son nes qui ont un pro blè me de santé men ta le parce
qu’ils consi dè rent que cel les-ci vont être pla cées dans un éta blis -
se ment de déten tion où on s’occu pe ra d’elles et où elles  seront
nour ries. Notre expé rien ce nous indi que que lors que l’on judi cia -
ri se une per son ne qui est en crise, on accen tue consi dé ra ble ment
sa détres se. Le  stress lié à une incar cé ra tion ou au pas sa ge dans
une urgen ce psy chia tri que est con si dé ra ble si la per son ne n’est
pas accom pa gnée par un inter ve nant psy cho so cial.

Aussi, ce n’est pas parce qu’on amène une per son ne en crise dans
une urgen ce psy chia tri que qu’on va trou ver une solu tion à sa
détres se. Souvent, la per son ne vit dans un état de pau vre té, elle
n’a plus d’endroit pour vivre, elle est iso lée socia le ment et a de la
dif fi cul té à gérer sa médi ca tion. La plu part du temps, la per son ne
n’est pas gar dée pour un  séjour en  milieu hos pi ta lier, alors il faut
trou ver des solu tions dans son  milieu de vie. À Québec, 24 heu -
res sur 24, sept jours sur sept, tous les  patrouilleurs de la Ville de
Québec qui sont confron tés à une situa tion où une per son ne est en
crise peu vent appe ler un inter ve nant de PECH afin d’obte nir de
l’assis tan ce. Lorsqu’un poli cier appel le PECH, l’orga nis me dis -
po se de tren te minu tes pour lui  envoyer un inter ve nant en sou tien.
Dans la majo ri té des situa tions, les inter ve nants de PECH, for més
pour inter ve nir  auprès de cette clien tè le et dis po sant de res sour -
ces d’héber ge ment, pren nent en char ge la per son ne. Le poli cier,
quant à lui, est déga gé d’une inter ven tion qui  aurait néces si té une
visi te à l’urgen ce psy chia tri que et peut pour sui vre sa  patrouille.

De quel le façon la poli ce pour rait-elle amé lio rer ses inter ven tions
 auprès des per son nes attein tes de malad ie men ta le ?
Je crois que les ser vi ces poli ciers  devraient davan tage faire appel
à des inter ve nants spé cia li sés en santé men ta le, et ce, notam ment
dans les situa tions où un indi vi du pré sen te simul ta né ment des
pro blè mes de toxi co ma nie et de santé men ta le, car il est très dif -
fi ci le de dis tin guer si l’état de santé men ta le d’une per son ne
résul te de symp tô mes psy chia tri ques ou d’une consom ma tion de
dro gues. Parfois, le poli cier peut esti mer qu’il a affai re à un toxi -
co ma ne, alors que c’est une per son ne ayant des pro blè mes de
santé men ta le.

Aussi, je le rap pel le, l’exclu sion socia le des gens qui ont des pro -
blè mes de santé men ta le est liée for te ment à leur judi cia ri sa tion.
Lorsque des poli ciers don nent à répé ti tion des contra ven tions à
ces per son nes, ils  envoient le mes sa ge qu’elles sont indé si ra bles,
en quel que sorte, qu’elles n’ont pas leur place dans la socié té. Le
 milieu car cé ral n’est vrai ment pas un  milieu favo ra ble à la prise
en char ge des per son nes qui ont des pro blè mes de santé men ta le.
Dans les pri sons, ces per son nes ne reçoi vent pas les soins dont
elles ont  besoin et sont vic ti mes de pré ju gés et d’abus. Je crois

qu’il y a beau coup de poli ciers qui sont cons cients des contre -
coups de la judi cia ri sa tion et qui cher chent des solu tions. Dans les
for ma tions que l’on offre aux poli ciers, nous  essayons de leur
faire pren dre cons cien ce de la réali té et des consé quen ces des pro -
blè mes de santé men ta le chez les indi vi dus. Je crois qu’il faut
favo ri ser la coha bi ta tion entre la col lec ti vi té et les gens qui ont
des pro blè mes de santé men ta le. La recher che de solu tions à cet
égard passe par le déve lop pe ment de par te na riats avec les orga -
nis mes du  milieu pour trou ver des solu tions glo ba les.

Comment les inter ve nants du  milieu com mu nau tai re, de la
santé et de la jus ti ce peu vent-ils rédui re la prise en char ge des
per son nes attein tes de malad ie men ta le par les ser vi ces poli ciers ?
J’ai remar qué que les inter ve nants du  réseau de la santé refu sent
fré quem ment de don ner des soins à une per son ne lorsqu’ils
appren nent que celle-ci pos sè de un  casier judi ciai re et qu’elle a
des pro blè mes de santé men ta le, car ils crai gnent pour leur sécu -
ri té. Ces inter ve nants  devraient s’occu per de ces per son nes
comme de tout autre  citoyen. Il faut défai re le mythe de la dan ge -
ro si té des per son nes attein tes de malad ie men ta le. Ici, à PECH, je
peux affir mer qu’aucun inter ve nant n’a été agres sé phy si que ment
 depuis la fon da tion de l’orga nis me.

Je pense aussi qu’il y a pré sen te ment un sous-finan ce ment des
orga nis mes qui tra vaillent en pre miè re ligne en santé men ta le. Les
bud gets impar tis au Plan d’action en santé men ta le 2005-2010
afin de ren for cer les ser vi ces de pre miè re ligne ne com blent pas
du tout l’ensem ble des  besoins. Que ce soit dans les cen tres de
santé et de ser vi ces  sociaux ou dans les orga nis mes com mu nau -
tai res, il y a des lis tes d’atten te de trois ou qua tre mois pour avoir
des ser vi ces, et les gens n’ont pas tou jours les  moyens de se payer
un psy cho lo gue au privé. Faute de ser vi ces suf fi sants et appro -
priés, les per son nes qui ont un pro blè me de santé men ta le grave
ris quent de voir leur situa tion dégé né rer, et c’est dans ces situa -
tions-là que les ser vi ces poli ciers vont être appe lés à inter ve nir
pour pal lier les insuf fi san ces du sys tè me.

Alors, je sou hai te rais, en résu mé, un chan ge ment d’atti tu de des
inter ve nants du  réseau de la santé et du  milieu com mu nau tai re
 envers les per son nes qui ont des pro blè mes de santé men ta le et de
judi cia ri sa tion ainsi qu’une aug men ta tion du finan ce ment des ser -
vi ces de pre miè re ligne.

Quelles sont les condi tions néces sai res au déve lop pe ment du
par te na riat et à la col la bo ra tion entre les ser vi ces poli ciers et
les orga nis mes qui inter vien nent dans le domai ne de la santé
men ta le ?
Pour déve lop per un par te na riat comme celui qui exis te entre
PECH et le SPVQ, un orga nis me doit :

• Pouvoir répon dre à de nom breux  appels, ce qui sup po se une
équi pe sou ple, rapi de et effi ca ce ;

• Offrir un ser vi ce 24 heu res sur 24 et sept jours sur sept et répon dre
à une deman de d’assis tan ce de la part d’un poli cier dans un
délai de tren te minu tes ;
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• Éviter de met tre en doute le bien-fondé des  appels des poli ciers ;

• Accepter de s’adap ter à la cul ture poli ciè re et être capa ble de
com pren dre les rai sons qui moti vent l’action des poli ciers ;

• Instaurer un cli mat de confian ce à l’inté rieur  duquel les exper ti ses
poli ciè res et cel les de l’orga nis me  seront res pec tées ;

• Pouvoir comp ter sur des gens pas sion nés et moti vés, car un tel
ser vi ce néces si te une gran de impli ca tion de tout le per son nel.

Sur le ter rain, lorsqu’un poli cier inter vient  auprès d’une
per son ne en crise, com ment doit-il agir pré fé ra ble ment ?

Le poli cier doit :

• Prendre le temps d’inter ve nir et de créer un lien. Il est illu soi re
de croi re qu’une inter ven tion de ce genre peut se résou dre en
vingt minu tes ;

• Réduire les sour ces de sti mu la tion audi ti ve. Par exem ple, bais ser
le volu me de la radio por ta ti ve du  patrouilleur et ne pas par ler
fort, car les gens sont très sen si bles au bruit ;

• Éviter de tou cher à la per son ne, car elle peut se sen tir agres sée ;

• Être cons cient que même si la per son ne est en crise et sem ble
dés or ga ni sée, elle peut com pren dre les consi gnes qu’on lui
donne ;

• Éviter d’inter ve nir à plu sieurs poli ciers  auprès de la per son ne ;

• Prendre au  sérieux la détres se de la per son ne mal gré l’étran ge té
de ses paro les ou de ses ges tes ;

• Intervenir avec authen ti ci té.

Certaines per son nes qui souf frent de malad ie men ta le appel lent
les ser vi ces poli ciers à répé ti tion pour leur deman der de l’assis -
tan ce. Ces  appels, qui dans de nom breux cas s’avè rent sans
fon de ment, mobi li sent de nom breu ses res sour ces et cons ti tuent
un pro blè me  auquel sont de plus en plus confron tés les ser vi ces
poli ciers. Que  conseillez-vous dans de tel les situa tions ?
Quand une per son ne appel le à répé ti tion un ser vi ce poli cier et que
ce der nier inter vient fré quem ment  auprès d’elle, il faut, comme le
pré co ni se l’appro che de poli ce com mu nau tai re, pren dre le temps
de réflé chir aux cau ses de ce pro blè me récur rent, idéa le ment avec
dif fé rents orga nis mes et par te nai res du domai ne de la santé men ta le,
afin d’orga ni ser un pro ces sus de réso lu tion de pro blè me.

En conclu sion, quel  regard por tez-vous sur l’évo lu tion des
inter ven tions poli ciè res  auprès des per son nes attein tes de
malad ie men ta le  depuis les vingt der niè res  années ?
La qua li té des inter ven tions poli ciè res  auprès des per son nes qui
ont des pro blè mes de santé men ta le a évo lué très favo ra ble ment.
Il y a chez les poli ciers de plus en plus d’ouver ture à col la bo rer
avec des orga nis mes tra vaillant en santé men ta le, ce qui  aurait été
impen sa ble il y a 25 ans. Certes, il faut pro mou voir davan tage de
pro jets tels que UPS-Justice et PECH dans l’ensem ble des  régions
du Québec. Il faut éga le ment aug men ter la for ma tion des poli ciers

sur les pro blè mes de santé men ta le et la toxi co ma nie. En ce qui
nous concer ne, à PECH, nous cons ta tons, au cours de la der niè re
année, une dimi nu tion des  appels de poli ciers pour nos ser vi ces.
Nous inter pré tons ce fait non pas comme un dés in té rêt des poli ciers
 envers les ser vi ces de notre orga nis me, mais comme une meilleu re
for ma tion de ceux-ci pour inter ve nir en situa tion de crise. En
quel que sorte, nous som mes vic ti mes de notre suc cès. Lorsque les
poli ciers  côtoient nos inter ve nants et qu’ils les  voient inter ve nir,
ils appren nent de nom breux trucs du  métier et éva luent beau coup
mieux les situa tions pro blé ma ti ques. Ils ont ainsi déve lop pé un
 savoir-être et un  savoir-faire indé nia bles : ils sont bons ! Ceci est
un signe très  concret des pro grès des inter ven tions poli ciè res.

Il faut par  ailleurs sou li gner l’enga ge ment du SPVQ, qui a déci dé,
il y a quel ques  années, de tra vailler en col la bo ra tion avec PECH.
À l’épo que, cela a néces si té une cer tai ne dose de cou ra ge et
d’ouver ture d’esprit. Cette démar che témoi gne du fait que les
men ta li tés chan gent et que le tra vail en par te na riat se déve lop pe
dans le  milieu poli cier.

Je  dirais, en ter mi nant, que par le passé, on a lais sé les orga ni sa tions
poli ciè res seu les face aux pro blè mes de santé men ta le. Des orga -
nis mes tels que PECH et UPS-Justice  offrent main te nant des
ser vi ces qui per met tent aux poli ciers de par ta ger la res pon sa bi li té
des inter ven tions dans ce domai ne.

hAuTS­PIgNONS
comprendre pour  mieux in terag i r

– Vole t  1 :  santé  menta le
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ARTèRE­PRINCIPAlE cette rubrique s’intitule « artère principale » parce qu’elle représente le noyau central du Bulletin, celui

autour duquel tout gravite. la création d’une banque de cas répertoriant les différentes expériences de

résolution de problèmes au Québec, constitue la principale raison d’être d’intersection. logée dans les

pages centrales du Bulletin, « artère principale » permettra à chacun des lecteurs de constituer sa propre

banque de cas. détachables, ces pages centrales peuvent être perforées et placées dans un cartable.

Niveau micro : 

Il s’agit d’un problème simple, dans le secteur de patrouille d’un policier qui ne concerne
que les personnes directement touchées par le problème. La solution est à la portée du
policier du secteur.

Niveau intermédiaire : 

Le problème est de gravité moyenne et comporte des facteurs associés. Il se présente dans
un secteur impliquant plus d’un policier et plusieurs personnes sont concernées. La solution
est à la portée des policiers d’un poste et nécessite une coordination des ressources locales
et une participation des intervenants-clés de la communauté.

Niveau macro : 

Le problème augmente en gravité et devient plus complexe. Il touche l’ensemble du territoire
desservi par une organisation policière et concerne non seulement plusieurs personnes mais
interpelle également des décideurs politiques et corporatifs. La solution exige la compétence
de policiers de plusieurs sections et demande un degré élevé de coordination et de concer-
tation entre les membres de l’organisation policière et les partenaires de la communauté.

Situation : 
définition du problème et des facteurs environnants.

Analyse : 
ampleur du problème, méthodes ou sources d’analyse et présentation des acteurs et de leur rôle.

Réponse : 
solution adoptée et plan d’action élaboré.

Appréciation / évaluation : 
efficacité du plan d’action, résultats obtenus et ajustements nécessaires.

Méthodologie

Quant au niveau de complexité, on distingue
le niveau micro, intermédiaire et macro.
Plusieurs critères servent à déterminer le
niveau de complexité du cas rapporté :
amplitude du problème, étendue géo-
graphique, personnes concernées, pouvoir
des intervenants, portée des actions et
informations utiles. Voici, de façon
générale, ce qui caractérise chacun des
niveaux de complexité :

Criminalité : 
cas prenant sa source dans un événement de criminalité rapporté (C-001 à ...)

Sécurité routière : 
cas traitant d’un problème constaté ou appréhendé de sécurité routière (S-001 à ...)

Désordre (et problèmes sociaux) : 
cas exposant un comportement troublant l’ordre public et justifiant ou non l’application
d’une loi ou d’un règlement. Ex. : désordre à la fermeture d’un bar, rassemblement de
jeunes. Dans le cas de problèmes sociaux, il s’agit d’interventions policières qui font
suite à des situations reliées à la pauvreté, le décrochage scolaire, etc. (D-001 à ...)

Insécurité (sentiment d’) : 
cas pouvant être contenu dans l’une des trois autres catégories mais dont l’accent majeur
concerne un sentiment d’insécurité provenant de la population ou de certains groupes en
particulier. Ex : isolement de personnes âgées, climat de violence à l’école, etc. (I-001 à ...)

De façon à normaliser la présentation des
cas, nous avons adopté un modèle que nous
vous invitons à suivre pour nous faire par-
venir des cas touchant le domaine de la
sécurité publique traités par l’approche en
résolution de problèmes. Ce modèle com-
porte les éléments suivants : 

M o d è l e  d e  p r é s e n t a t i o n

D é f i n i t i o n  e t  c l a s s e m e n t

Pour permettre de classer et de repérer
rapidement les cas présentés dans le Bulletin,
chacun d’entre eux aura un code indiquant
la nature du problème et son niveau de
complexité. Quatre catégories ont été rete -
nues, soit : 

N i v e a u  d e  c o m p l e x i t é
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c r imina l i té

La cul ture du can na bis est un phé no mè ne
impor tant dans la  région de la Mauricie et
du Centre-du-Québec, notam ment dans les
muni ci pa li tés régio na les de comté (MRC) de
Bécancour et de Nicolet-Yamaska, qui sont
des ter ri toi res où l’agri cul ture repré sen te
un sec teur d’acti vi té essen tiel. Pratiqué à
gran de échel le, ce type de cul ture entraî ne

de nom breu ses consé quen ces pour les com -
mu nau tés tou chées. Entre  autres, il favo ri se
un cli mat d’insé cu ri té lié à la pré sen ce
du crime orga ni sé et la bana li sa tion de la
consom ma tion de ce psy cho tro pe.

L’ampleur du pro blè me est telle qu’en 2005,
un élu a men tion né à la pres se que la cul ture
du can na bis était la clé de l’éco no mie loca le.

Lorsqu’une acti vi té cri mi nel le est bana  li sée
à ce point, il ne s’agit plus d’une pro blé ma -
ti que liée uni que ment aux for ces poli ciè res.
Elle néces si te des  efforts concer tés de la
part de l’ensem ble des par te nai res du
 milieu ainsi que de tous les  citoyens.

d e s c r i p t i o n  d e  l a  s i t u a t i o n

PROJET LUTTE À LA CUL TURE DU CAN NA BIS
Sûreté du Québec
Poste de la MRC de Nicolet-Yamaska

Étant donné l’ampleur de la pro blé ma ti que
liée à la cul ture du can na bis et l’urgen ce
d’agir, plu sieurs  actions trans itoi res ont été
 menées par les dif fé rents inter ve nants du
 milieu. Par exem ple :

• Les poli ciers :

- Présentations de sen si bi li sa tion dans
les éco les sur les  effets néfas tes de
la dro gue, les mesu res répres si ves

aux quel les les contre ve nants pour raient
s’expo ser, les  façons de faire des orga -
ni sa tions cri mi nel les, les dan gers de
s’asso cier à ces der niè res, etc. ;

- Rencontres avec dif fé rents grou pes
 sociaux pour les sécu ri ser et leur
per met tre d’expri mer leurs crain tes
ou leurs appré hen sions.

- Les direc tions d’école :

- Mise sur pied d’un sys tè me per met -
tant d’assu rer le suivi des absen ces
sco lai res.

• L’Agence de la santé et des ser vi ces
 sociaux de la Mauricie et du Centre-
du-Québec :

- Élaboration d’une cam pa gne de sen -
si bi li sa tion et d’infor ma tion dif fu sée
dans les  médias  écrits.

m e s u r e s  t r a n s i t o i r e s

Afin de mieux cer ner les  enjeux, les pro -
blè mes et les  besoins des  citoyens à l’égard
de la pro blé ma ti que de la cul ture du can na bis,
1 006  citoyens des MRC de Nicolet-Yamaska
et de Bécancour ont été consul tés par la
firme de son da ges Léger Marketing. Cette
consul ta tion a été pos si ble grâce à une sub -
ven tion du gou ver ne ment fédé ral. Cette même
sub ven tion a aussi per mis d’assu rer le bon
fonc tion ne ment du comi té régio nal de lutte
 contre le can na bis. Le son da ge indi que que :

• Plus des deux tiers de la popu la tion
connais sent l’exis ten ce de la cul ture du
can na bis dans la  région ;

• Les trois  quarts des  citoyens esti ment
que la cul ture du can na bis repré sen te
un pro blè me ;

• Interrogés sur les axes prio ri tai res du plan
d’action, les répon dants s’expri ment ainsi :

- 55 % sug gè rent de rédui re la cri mi -
na li té liée à la cul ture du can na bis,

- 50 % deman dent d’amé lio rer les
 actions de pré ven tion concer nant la
toxi co ma nie,

- 46 % deman dent de met tre en œuvre
un plan de com mu ni ca tion,

- 34 % deman dent de faire le por trait
et un suivi pério di que de la situa tion.

• La popu la tion adhè re for te ment à l’ensem -
 ble des solu tions pro po sées ;

• Les  citoyens don ne raient la prio ri té aux
 actions poli ciè res et à la pré ven tion ;

• La lutte  contre la cul ture du can na bis à
gran de échel le est l’affai re de tous ;

• Les  citoyens de la MRC de Nicolet-
Yamaska sem blent plus sen si bles au pro -
blè me que ceux de la MRC de Bécancour ;

• Le jour nal  serait le  meilleur moyen
d’infor mer le  public.

À la suite de ce son da ge, les élus de la
 région ont deman dé que des  actions  soient
entre pri ses en vue d’enrayer la cul ture du
can na bis sur leur ter ri toi re.

En sep tem bre 2004, un pro jet de recher che
sur la stra té gie régio na le  visant la lutte  contre
la cul ture du can na bis et la dimi nu tion des
consé quen ces qui lui sont asso ciées a été
mis en œuvre. De plus, plu sieurs pro jets
sus cep ti bles d’avoir une influen ce sur la
pro blé ma ti que ont été sug gé rés. Seuls les
plus réali sa bles ont été mis sur pied.

Un  second pro jet de recher che, inti tu lé La
mobi li sa tion de la col lec ti vi té des MRC de
Nicolet-Yamaska et de Bécancour pour la
pré ven tion des pro blè mes asso ciés à la
cul ture du can na bis et à la bana li sa tion
de sa consom ma tion, a été éla bo ré.

a n a l y s e
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Création du  contrat  social
Depuis 2005, un élé ment déter mi nant et
nova teur dans la lutte  contre le can na bis
est uti li sé. C’est le  contrat  social. Ce der nier
a été pré pa ré par le dis trict de la Sûreté du
Québec (SQ) de la Mauricie et du Centre-
du-Québec à l’inten tion des pro prié tai res
et des loca teurs de ter res agri co les de la
MRC de Nicolet-Yamaska et de la MRC de
Bécancour. Par ce  contrat, la SQ  obtient
des agri cul teurs visés un consen te ment lui
per met tant d’avoir accès à leurs ter res
sans man dat. De plus, ce  contrat :

• Contre l’iso le ment et la peur en sécu ri -
sant les  citoyens et en répon dant à leurs
atten tes ;

• Mobilise les  citoyens ;

• Démontre un refus col lec tif de ser vir de
lieu de cul ture du can na bis ;

• Décourage les cri mi nels de squat ter les
ter res et éloi gne les  semeurs délin quants ;

• Unit les for ces au moyen d’un par te na riat
entre :

- le minis tè re de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation, qui
s’est occu pé de dres ser la liste des
agri cul teurs, de leurs adres ses et des
numé ros de lot des ter res agri co les
qu’ils exploi tent,

- les MRC concer nées, qui ont assu mé
le coût des  envois et des  retours pos -
taux et se sont éga le ment char gées
de la géo lo ca li sa tion des ter res pour
les quel les la SQ a eu le consen te ment
des agri cul teurs,

- la SQ, qui a déve lop pé le  contrat  social,
four ni la pape te rie, assu ré la récep -
tion des  contrats  signés et effec tué
l’ensem ble des opé ra tions d’éra di ca tion
du can na bis.

2006
Une vaste cam pa gne de sen si bi li sa tion au
phé no mè ne de la cul ture du can na bis a été
orga ni sée  auprès des  citoyens de la MRC
de l’Érable.

Grâce à la mobi li sa tion des dif fé rents
par te nai res, dont la SQ, le pro jet  IMPACC
(Information, mobi li sa tion, pré ven tion et
 action  contre le can na bis) a été mis sur
pied. Il a per mis l’embau che de deux tra -
vailleurs  sociaux.

2007
En novem bre 2007 s’est tenu un col lo que
à Pierreville. Il a réuni près d’une cen tai ne
de per son nes et d’orga nis mes concer nés par
le phé no mè ne de la cul ture du can na bis.

Travail de ren sei gne ment
Un poli cier du poste de la MRC de Nicolet-
Yamaska a mis sur pied un pro jet de pré sen ce

poli ciè re  accrue au Bas-Saint-François de
maniè re à créer des liens et ainsi  gagner la
confian ce des  citoyens.

Travail de répres sion

Éradication

Deux opé ra tions d’enver gu re pro vin cia le
ont lieu cha que année, soit :

• L’opé ra tion Boutures, qui vise l’éra di -
ca tion de bou tures cul ti vées en serre ou
à l’exté rieur de maniè re à rédui re la
quan ti té de can na bis en cul ture. Elle se
dérou le au prin temps.

• L’opé ra tion Cisailles, qui consis te à éra -
di quer les  plants  matures de can na bis
en terre. Elle a lieu deux fois par année,
soit à l’été et à l’autom ne.

Enquêtes

De  grands pro jets d’enquê te ont eu lieu dans
le dis trict de la Mauricie et du Centre-du-
Québec pour lut ter  contre la pro duc tion et
le tra fic de can na bis, dont le pro jet Barbelé
et le pro jet Weed.

Création de l’ERM de lutte à la dro gue

En mars 2009, l’Escouade régio na le mixte
de lutte à la dro gue (ERM de lutte à la
dro gue) a été créée dans le dis trict de la
Mauricie et du Centre-du-Québec.

crimina l i té

À la lumiè re des résul tats, nous avons défi ni
les contre coups  connus par les per son nes
tou chées :

• La popu la tion ;

• Les agri cul teurs ;

• Les poli ciers ;

• Les jeu nes ;

• Les poli ti ciens ;

• Le  milieu sco lai re ;

• Les com mer çants et les indus triels.

Le pro blè me est socié tal. Dans la  région du
Centre-du-Québec, par ti cu liè re ment dans les
MRC de Nicolet-Yamaska et de Bécancour,
il y a des ter res agri co les de gran de qua li té.
Cependant, les tra vaux agri co les néces si tent
des inves tis se ments impor tants et leur ren -
ta bi li té est par fois dif fi ci le à obte nir. L’appât

du gain inci te cer tai nes per son nes à opter
pour des acti vi tés illi ci tes. Le man que d’infor -
 ma tion quant aux consé quen ces de tra vailler
pour les orga ni sa tions cri mi nel les de même
que les lois peu sévè res à l’égard des pro duc -
teurs de can na bis n’aident en rien à  contrer
le phé no mè ne. Dans cette  région, la cul ture
s’est tel le ment éten due au fil du temps
qu’elle est deve nue une acti vi té bana le.
Plusieurs ont dési ré en pro fi ter.

Les  efforts four nis  depuis plu sieurs  années
par le dis trict de la Mauricie et du Centre-
du-Québec et par ses par te nai res ont fait
évo luer le degré de cons cien ce des  citoyens
et des for ces vives du  milieu quant à l’ampleur

é v a l u a t i o n - a p p r é  c i a  t i o n
du phé no mè ne de la cul ture du can na bis et
ses  effets néfas tes sur la qua li té de vie des
 citoyens.

En conclu sion, même si les  efforts doi vent
être pour sui vis, main te nant que tous les

 acteurs de la com mu nau té col la bo rent à
la lutte  contre ce phé no mè ne, le mur du
silen ce et de la méfian ce à l’égard de la
poli ce est enfin brisé.
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PRIx­ANNuEl­dE­RECONNAISSANCE­
EN­POlICE­COmmuNAuTAIRE­du­mINISTèRE­

dE­ lA­ SéCuRITé­PuBlIquE

Le 28 avril 2009, le prix  annuel de recon -
nais san ce en poli ce com mu nau tai re du
minis tè re de la Sécurité publi que a été
décer né à M. Martin Charron, ser gent de la
sec tion Prévention et rela tions com mu nau -
tai res de la Régie inter mu ni ci pa le de poli ce de
Thérèse-De Blainville. Ce prix récom pen se
l’impor tan te contri bu tion d’une per son ne au
déve lop pe ment et à la pro mo tion de l’appro -
che de poli ce com mu nau tai re au Québec,
ainsi que la qua li té et le rayon ne ment de
ses  actions.

M. Martin Charron tra vaille comme poli cier
au sein de sa com mu nau té  depuis une ving -
tai ne d’années. Nommé agent de rela tions
com mu nau tai res en 1993, puis ser gent de la
même sec tion en 2005, il a réus si à mobi li ser
l’ensem ble de son ser vi ce de poli ce  autour
de l’appro che de poli ce com mu nau tai re. Pour
M. Charron, « l’appro che de poli ce com  mu -
 nau tai re est d’abord une appro che basée sur
le ser vi ce au  citoyen ». Selon lui, « le poli cier
doit être à l’écou te des  besoins des  citoyens
afin de mieux répon dre à leurs  besoins ».

M. Charron n’a pas choi si d’être poli cier
com mu nau tai re : il a choi si d’être poli cier. Ce
sont plu tôt ses supé rieurs qui ont remar qué
son ouver ture aux  autres et qui ont déci dé
de lui  confier le poste de res pon sa ble des
rela tions avec la com mu nau té et des ser vi ces
 offerts aux jeu nes, et ils ont vu juste.

Depuis, M. Charron a éta bli plu sieurs par -
te na riats stra té gi ques avec de nom breux
 acteurs de la socié té. En favo ri sant la concer -
ta tion entre les  divers inter ve nants de la
col lec ti vi té, il a contri bué à l’éta blis se ment
d’un  réseau de par te na riat effi ca ce et com -
plet. Une des col la bo ra tions qu’il ché rit
par ti cu liè re ment est pro ba ble ment celle qui

fait de lui un béné vo le  auprès du  conseil
d’admi nis tra tion de la Maison des jeu nes
des Basses-Laurentides  depuis plus de
quin ze ans. D’ailleurs, il se dit extrê me ment
fier d’avoir pu contri buer,  durant tou tes
ces  années, à la réali sa tion de très beaux
pro jets qui tou chaient des jeu nes ayant entre
12 et 17 ans. Plusieurs initia ti ves ont en
effet été mises en place  depuis et don nent
des résul tats  concrets, comme la créa tion du
poste de poli cier en  milieu sco lai re, le pro jet
Quiétude ou le pro jet ROSO. Les pro jets
Quiétude et ROSO ont d’ailleurs tous deux
été récom pen sés par un Prix d’excel len ce
Intersection, res pec ti ve ment en 2007 et en 2009.

M. Charron a éga le ment mis sur pied plu -
sieurs plans de réso lu tion de pro blè me selon
la métho de SMARE (Situation, mesu re
trans itoi re, ana ly se, répon se, éva lua tion).
C’est en 1997 qu’il a uti li sé pour la pre -
miè re fois cette métho de. Afin de résou dre
une pro blé ma ti que asso ciée aux inci vi li tés
et aux cri mes com mis dans les parcs, il  créait
alors le Projet étu diant de pré ven tion dans les
parcs (PEPP). Celui-ci a été boni fié, en 2008,
par le pro jet PARC, qui  réunit l’ensem ble
des ser vi ces muni ci paux tra vaillant dans les
parcs ainsi que dans les mai sons des jeu nes
de la  région. Généralement, lorsqu’une situa -
tion pro blé ma ti que se pré sen te, M. Charron
uti li se ou deman de à son équi pe d’uti li ser
le modè le SMARE.

En 2004, lors de la créa tion de la Régie inter -
mu ni ci pa le de poli ce Thérèse-De Blainville,
M. Charron a gran de ment contri bué à la
défi ni tion des orien ta tions de la nou vel le
sec tion Prévention et rela tions com mu nau -
tai res. Il a par  ailleurs tou jours pré co ni sé
l’appro che com mu nau tai re non seu le ment

pour cette sec tion, mais éga le ment pour
l’ensem ble de l’orga ni sa tion. À cet effet, il a
éla bo ré à la divi sion Gendarmerie un pro jet
d’agents  patrouilleurs com mu nau tai res qui
a pour objec tif, entre  autres, de boni fier
l’appro che com mu nau tai re déjà en place en
spé cia li sant un  patrouilleur par équi pe. Cet
agent mul ti pli ca teur, fai sant le lien entre la
sec tion Prévention et la divi sion Gendarmerie,
par ti ci pe davan tage aux plans de réso lu tion
de pro blè me.

À l’exté rieur de son ser vi ce de poli ce,
M. Charron a amené les  divers par te nai res
à com pren dre l’uti li té et le fonc tion ne ment de
l’appro che com mu nau tai re par l’entre mi se
de pro jets tels que Quiétude, PEPP, Lynx,
PARC et ROSO, qui ont été éla bo rés et
réali sés en par te na riat avec des  acteurs muni -
ci paux et com mu nau tai res ainsi que d’autres
rele vant du privé. L’appro che com mu nau -
tai re est tou jours à l’avant-plan, les par te nai res
s’appro priant éga le ment de plus en plus ce
modè le.

Quel ave nir pour l’appro che de poli ce com -
mu nau tai re ? M. Charron croit qu’elle se bâtit
un peu cha que jour et qu’il ne faut sur tout
 jamais la consi dé rer comme acqui se. Son
déve lop pe ment dans les pro chai nes  années
sera à l’image des res pon sa bles des ser vi ces
de poli ce et de l’inves tis se ment qui y sera fait.

Les moda li tés du Prix de recon nais san ce en
poli ce com mu nau tai re ont récem ment été
révi sées. Pour de plus  amples ren sei gne ments
sur la maniè re de par ti ci per, consul tez le site
Internet du Ministère. 

MARTIN CHARRON ET L’APPRO CHE DE POLI CE COM MU NAU TAI RE:
UN COU PLE QUI DURE  DEPUIS DÉJÀ 16 ANS
Dana Cristina Cadeschi, conseillè re, minis tè re de la Sécurité publi que
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Comprendre pour  mieux in terag i r
– Vole t  1 :  Santé  menta le

PROJET SYS TÉ MI QUE EN MATIÈ RE DE SANTÉ MEN TA LE
Service de poli ce de la Ville de Gatineau

Le 27 mars 2008, le Service de poli ce de la
Ville de Gatineau a deman dé à sa Section
des rela tions avec la com mu nau té de met tre
sur pied un pro ces sus de réso lu tion de pro -
blè me dans le cadre d’un dos sier d’appels
répé ti tifs impli quant une dame schi zo phrè ne
et sans-abri. La femme de 41 ans, ori gi nai re
de la  région de Toronto, était arri vée en
Outaouais vers la fin de l’été 2007 et avait
rompu  depuis tout  contact avec sa  famille.

Dès le mois de sep tem bre 2007, de nom breux
 appels ont été faits  auprès du Service de
poli ce de la Ville de Gatineau concer nant
le com por te ment inap pro prié de la dame.
Elle flâ nait dans les rues, appa rem ment sans
but, elle men diait, pre nait des taxis sans payer,
s’intro dui sait dans des  endroits pri vés pour
dor mir, etc. Elle ne com met tait pas d’actes
de  nature à com pro met tre sérieu se ment la
sécu ri té de la popu la tion, mais ses com por -
te ments déran geaient le voi si na ge et elle
trou blait la paix publi que, ce qui avait pour
consé quen ce d’aug men ter le sen ti ment
d’insé cu ri té au sein de la popu la tion.

À la suite de l’ana ly se de tous les rap ports de
poli ce, il a été cons ta té que, sur une pério de
de six mois, 44 dépla ce ments effec tués par
les poli ciers concer naient cette dame. Cinq
accu sa tions ont été dépo sées  contre elle,
dont deux ont été auto ri sées par le pro cu reur
de la Couronne. Les trois  autres accu sa tions
ont été déju di cia ri sées comp te tenu des
pro blè mes de santé men ta le de l’accu sée. De
plus, trois cons tats d’infrac tion aux règle -
ments muni ci paux  avaient éga le ment été
pro duits à son  endroit.

Devant l’ampleur du pro blè me, le Service
de poli ce de la Ville de Gatineau a éta bli
des  contacts avec des orga nis mes com mu -
nau tai res et insti tu tion nels qui tra vaillent
en santé men ta le, soit le cen tre hos pi ta lier
local, le Centre de santé et de ser vi ces
 sociaux (CSSS) de Gatineau, le Centre d’aide

24/7 (cen tre d’inter ven tion en situa tion de
crise man da té pour l’appli ca tion de la loi
P-38.00111), ainsi qu’avec le Gîte Ami. Le
Service de poli ce a été infor mé du fait que
la dame refu sait sys té ma ti que ment l’aide
qui lui était pro po sée. Tous ces inter ve nants
 avaient tenté d’agir et de faire des sui vis
 auprès de cette per son ne, mais sans com -
bi ner leurs  efforts. Notons que cette dame
était éga le ment  connue du Service de poli ce
d’Ottawa ainsi que des orga nis mes com -
mu nau tai res et de santé de l’Ontario. Un
man que de concer ta tion entre les  divers orga -
nis mes et inter ve nants a ainsi été cons ta té.

Il a été éta bli qu’il  serait néces sai re :

• De créer un par te na riat entre les orga -
nis mes et le Service de poli ce en matiè re
de santé men ta le ;

• D’orien ter la per son ne vers la res sour ce
appro priée afin qu’une prise en char ge
par les instan ces com pé ten tes en santé
men ta le soit effec tuée pour sa santé et
sa sécu ri té.

Ceci, dans le but de dés en gor ger les ser vi ces
d’urgen ce (poli ciers, ambu lan ciers, Centre
d’aide 24/7 et hôpi taux), de dimi nuer les
 appels au Service de poli ce, de réta blir le
sen ti ment de sécu ri té  auprès des  citoyens et
de  conseiller la  famille de la dame concer nant
des démar ches d’aide.

À la suite d’une inter ven tion de la poli ce,
la dame a été mise en  contact télé pho ni que
avec des mem bres de sa  famille. Ceux-ci ont
réus si à la per sua der de sui vre les poli ciers
au cen tre hos pi ta lier. Une ordon nan ce d’éva -
lua tion psy chia tri que a alors été uti li sée
pour la gar der au cen tre hos pi ta lier. Plusieurs
éva lua tions psy chia tri ques ont été effec -
tuées, mais elles n’ont donné aucun résul tat.
Puisque la dame était rési den te de l’Ontario
et pres ta tai re d’une assu ran ce inva li di té de
cette pro vin ce, l’un de ses psy chia tres a
déci dé que son dos sier  devait être trans fé ré

en Ontario. Une deman de d’assis tan ce a
ainsi été adres sée à l’Unité d’aide aux
vic ti mes en situa tion d’urgen ce du Service
de poli ce de la Ville d’Ottawa afin qu’elle
inter vien ne et trans por te la dame dans un
hôpi tal d’Ottawa.

Un nou veau mode d’inter ven tion :
l’appro che sys té mi que et com mu -
nau tai re en matiè re de santé 
men ta le

Depuis cette démar che de réso lu tion de
pro blè me, le Service de poli ce de la Ville
de Gatineau tra vaille à éta blir des liens
pri vi lé giés avec les dif fé rents orga nis mes
inter ve nant  auprès de per son nes ayant des
pro blè mes de santé men ta le. Plus de 35 cas
ont ainsi été trai tés dans un pro ces sus de
réso lu tion de pro blè me par le Service de
poli ce et ses par te nai res.

La Section des rela tions avec la com mu -
nau té du Service de poli ce, avec l’aide de
mada me Joanne Demers, coor don na tri ce
des ser vi ces à la per son ne du Centre d’aide
24/7, a créé un pro jet spé cial pour favo ri ser
l’uti li sa tion d’une appro che sys té mi que et
com mu nau tai re en matiè re de santé men ta le.

L’appro che sys té mi que en santé men ta le ne
se limi te pas au dia gnos tic et au trai te ment
des symp tô mes : elle favo ri se éga le ment la
réor ga ni sa tion de l’indi vi du dans les  divers
contex tes dans les quels il évo lue. L’appro che
favo ri se l’auto no mie de la per son ne en situa -
tion d’aide et la prise en comp te de ses
com pé ten ces. Recadrer la per son ne dans son
envi ron nement, gérer la crise autre ment
et créer des contex tes favo ra bles à l’inter -
ven tion sont de pro fonds chan ge ments à
appor ter par tous les inter ve nants concer nés.

L’objec tif géné ral du pro jet est de réorien ter
la per son ne ayant des pro blè mes de santé
men ta le vers la res sour ce appro priée afin
d’amé lio rer sa situa tion et celle de son
entou ra ge de maniè re à évi ter ulti me ment
sa cri mi na li sa tion.

11 Loi sur la pro tec tion des per son nes dont l’état men tal pré sen te un dan ger pour elles-mêmes ou pour  autrui.

Doriane Côté, agente section relation avec la communauté et communication, Service de police de la ville de Gatineau
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comprendre pour  mieux in terag i r
– Vole t  1 :  santé  menta le

Le Service de poli ce a mis en place une
pra ti que afin de gui der le suivi de ces dos -
siers. Les poli ciers- patrouilleurs doi vent
 confier à la Section des rela tions avec la
com mu nau té les dos siers récur rents impli -
quant des per son nes qui pré sen tent des
com por te ments pou vant être liés à des
pro blè mes de santé men ta le, afin que ceux-ci
 soient trai tés selon l’appro che sys té mi que.
Le dos sier est alors ana ly sé et une ren con tre
est orga ni sée avec la per son ne, sa  famille
et tous les par te nai res concer nés afin de
pren dre une déci sion au  regard du trai te ment
à  offrir à la per son ne. Avec l’aide des par te -
nai res, un plan de ser vi ce indi vi dua li sé (PSI)
est éla bo ré. De cette façon, la per son ne est
enca drée et  confiée à la res sour ce la plus
appro priée pour répon dre à ses  besoins.

Lors de cette ren con tre, et avec le consen te -
ment de la per son ne visée, des for mu lai res
d’auto ri sa tion de divul ga tion des ren sei gne -
ments nomi na tifs sont  signés afin d’assu rer
un maxi mum d’échan ge d’infor ma tion
entre les par te nai res concer nés. Lorsque la
per son ne refu se de par ti ci per au pro jet, le
Service de poli ce prend note de tou tes les
ten ta ti ves effec tuées  auprès d’elle, que ce
soit par télé pho ne ou en per son ne. Si la
situa tion ne s’amé lio re pas, que la per son ne
ne col la bo re pas et qu’il peut y avoir un
dan ger grave et immi nent pour elle ou pour
 autrui, une ordon nan ce d’éva lua tion psy -
chia tri que peut être deman dée et pré sen tée
en col la bo ra tion avec les par te nai res. En
der nier lieu, selon le cas, des mesu res judi -
ciai res peu vent être entre pri ses.

Lorsque la situa tion le per met, le poli cier
res pon sa ble du dos sier de réso lu tion de
pro blè me tente de met tre à contri bu tion la
 famille de la per son ne ayant des pro blè mes
de santé men ta le pour assu rer un sou tien
et une prise en char ge de cette der niè re, et ce,
indé pen dam ment de l’âge de la per son ne
attein te. À cet effet, le Service de poli ce
offre dif fé ren tes séan ces d’infor ma tion
aux  parents et aux amis  vivant avec une
per son ne ayant des pro blè mes de santé
men ta le, de même qu’aux inter ve nants dans
ce domai ne, afin de démys ti fier l’inter -
ven tion poli ciè re  auprès de la per son ne
attein te de trou bles de santé men ta le en
situa tion de crise.

Une sen si bi li sa tion des poli ciers- patrouilleurs
est éga le ment faite, selon le cas. La col la -
bo ra tion entre la Division de la gen dar me rie
et la Section des rela tions avec la com mu -
nau té est un élé ment impor tant dans le
trai te ment de ces dos siers. La qua li té de
l’échan ge d’infor ma tion et la cons tan ce des
inter ven tions sont deux élé ments aux quels
don ner prio ri té à tra vers tout le pro ces sus
de l’appro che sys té mi que.

De plus, tous les répar ti teurs du cen tre
d’appels  urgents ont assis té à une séan ce
d’infor ma tion sur le pro jet sys té mi que et
sur la par ti ci pa tion des orga nis mes com mu -
nau tai res. Il est éga le ment prévu de tenir
sous peu une ren con tre simi lai re avec les
poli ciers- patrouilleurs.

Grâce à ce pro jet, le Service de poli ce obs er ve
une dimi nu tion du nom bre d’appels faits par
des per son nes ayant un pro blè me de santé
men ta le, ainsi que du nom bre de dépla ce -
ments effec tués par les poli ciers rela ti ve ment
à ce type d’appels, ce qui entraî ne une éco -
no mie en matiè re de res sour ces et une
meilleu re répar ti tion des effec tifs. Aussi,
au-delà des retom bées béné fi ques pour le
Service de poli ce, des inter ven tions mieux

adap tées aux par ti cu la ri tés des per son nes qui
pré sen tent un pro blè me de santé men ta le
ont éga le ment été fai tes. En adop tant une
appro che sys té mi que et com mu nau tai re
en matiè re de santé men ta le, le Service de
poli ce de la Ville de Gatineau a gran de ment
amé lio ré son ser vi ce à la clien tè le en ce
domai ne, tout en ren for çant son par te na riat
avec les orga nis mes du  milieu.

Le cas pré sen té dans cet arti cle a per mis au
Service de poli ce de la Ville de Gatineau
et à ses par te nai res de met tre en place une
métho de de tra vail rigou reu se, effi ca ce et
effi cien te pour le trai te ment des cas de santé
men ta le. Bien que le lea ders hip soit assu mé
par le Service de poli ce, la concer ta tion
est la clé du suc cès. Un suivi cons tant doit
être fait  auprès de l’ensem ble des par te -
nai res afin d’assu rer la cohé sion et l’enga -
ge ment de tous.

Le chan ge ment de condui te chez les per -
son nes ayant des pro blè mes de santé men ta le
se fait de façon gra duel le, un pas à la fois.
L’action conjoin te des dif fé rents par te nai res
 auprès de ces per son nes per met, dans de
nom breux cas, d’amé lio rer leur bien-être
de façon nota ble.
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LA LOI SUR LA PRO TEC TION DES PER SON NES DONT L’ÉTAT MEN TAL
PRÉ SEN TE UN DAN GER POUR ELLES-MÊMES OU POUR  AUTRUI : 
LA GARDE EN ÉTA BLIS SE MENT ET L’ÉVA LUA TION PSY CHIA TRI QUE12

Critères pou vant défi nir la dan ge ro si té

La Loi ne défi nit pas ce qu’est la dan ge ro si té, mais celle-ci est
une ques tion de faits  récents et de com por te ments obs er va bles qui
démon trent que l’état men tal réel et  actuel de la per son ne est
dan ge reux pour elle-même ou pour  autrui. Elle impli que obli ga -
toi re ment un refus de la per son ne de se ren dre dans un éta blis se ment
afin d’y être éva luée.

La pra ti que nous per met de nom mer cer tains faits obs er va bles qui
com pro met tent la vie, la santé ou la sécu ri té en rai son de la défor -
ma tion de la réali té ou de la per cep tion de soi et des  autres qu’ils
sup po sent :

• Hallucinations : per cep tions sen so riel les tel les qu’enten dre des
voix sou vent mena çan tes ou ordon nant de com met tre cer tains
ges tes ;

• dées déli ran tes : croi re que l’on est espion né, que la mafia est à
nos trous ses, se pen ser tout-puis sant et char gé d’une mis sion, etc.

Outre les exem ples pré cé dents qui révè lent un état psy cho ti que
(perte de  contact avec la réali té), d’autres faits peu vent aussi être
inter pré tés comme pré sen tant une dan ge ro si té :

• Présence d’idées per sis tan tes, d’inten tions, de mena ces sui ci dai res ;

• Violence et mena ces  envers  autrui ;

• Automutilation sévè re ;

• Mise en péril du patri moi ne ;

• Escalade de com por te ments agres sifs ;

• Menaces d’homi ci de ou d’agres sion phy si que ;

• Refus de col la bo rer au trai te ment pres crit pou vant met tre la
vie en dan ger ;

• Fait de vivre dans un  endroit insa lu bre pré sen tant de  grands
ris ques d’incen die ou d’élec tro cu tion.

Niveaux de dan ge ro si té et garde pro vi soi re et pré ven ti ve

Même si la Loi ne défi nit pas les cri tè res de dan ge ro si té, elle éta blit
deux  niveaux de dan ge ro si té, soit :

Un dan ger réel et  actuel pour la per son ne elle-même ou pour
 autrui pou vant mener à la garde pro vi soi re13

La garde pro vi soi re est la garde auto ri sée par le tri bu nal afin de
sou met tre une per son ne à une éva lua tion psy chia tri que pour
déter mi ner si elle est ou non dan ge reu se en rai son de son état
men tal. La Loi per met ainsi à un inté res sé, par exem ple un pro che
ou un méde cin, de deman der à la Cour du Québec une ordon nan ce
de garde pro vi soi re afin d’obli ger la per son ne à se sou met tre à
une éva lua tion psy chia tri que. Dans cette situa tion :

• Il fau dra démon trer au tri bu nal que l’état men tal de la per son ne
pré sen te un dan ger réel et  actuel pour elle-même ou pour  autrui ;

• La preu ve devra com pren dre des faits et des obs er va tions sur
les com por te ments  récents (mena ces de sui ci de, dés or ga ni sa tion,
vio len ce et mena ces  envers  autrui, etc.) de la per son ne fai sant
croi re que son état men tal  actuel pré sen te un dan ger pour elle-
même ou pour  autrui.

Un dan ger grave et immé diat, une situa tion d’urgen ce pou vant
mener à la garde pré ven ti ve

Le dan ger grave et immé diat repré sen te une situa tion d’urgen ce
et néces si te une inter ven tion rapi de afin de sous trai re la per son ne
à un dan ger pour sa vie ou son inté gri té ou afin de pro té ger la vie
ou l’inté gri té d’autrui. Dans cette situa tion, la dan ge ro si té est une
ques tion de faits qui est lais sée au juge ment d’un inter ve nant d’un
ser vi ce d’aide en situa tion de crise ou, à  défaut, à un poli cier.

Cette situa tion peut condui re à une garde pré ven ti ve. Celle-ci est
une mesu re excep tion nel le qui per met à un éta blis se ment (après
l’éva lua tion d’un méde cin tel un urgen to lo gue) de gar der une
per son ne  contre son gré, c’est-à-dire sans son consen te ment et sans
auto ri sa tion du tri bu nal, pour une pério de d’au plus 72 heu res, si
son état men tal pré sen te un dan ger grave et immé diat. Par la suite,
la dan ge ro si té sera déter mi née par l’éva lua tion psy chia tri que.
Durant la pério de de 72 heu res pré vue pour la garde pré ven ti ve,
l’éta blis se ment doit obte nir le consen te ment de la per son ne pour
la sou met tre à une éva lua tion psy chia tri que, sans quoi il devra obte nir
l’auto ri sa tion de la Cour du Québec au moyen d’une deman de de
garde pro vi soi re pour éva lua tion psy chia tri que.

Diane St-Amour, direc tri ce géné ra le de L’Accolade Santé men ta le

12 À l’autom ne 2008, l’orga nis me L’Accolade Santé men ta le était invi té à pré sen ter aux
poli ciers du Service de poli ce de Châteauguay ses inter ven tions liées à la loi P-38.001
(Loi sur la pro tec tion des per son nes dont l’état men tal pré sen te un dan ger pour elles-mêmes
ou pour  autrui). À l’hiver 2009, une pré sen ta tion simi lai re fut faite à la Régie inter mu ni ci pa le
de poli ce Roussillon. Le pré sent arti cle est un résu mé de cette pré sen ta tion. 13 C’est dans ce cas que les inter ve nants de L’Accolade Santé men ta le inter vien nent.
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La garde en éta blis se ment à la suite de l’éva lua tion
psy chia tri que
Si la per son ne s’oppo se alors que l’éva lua tion psy chia tri que  conclut
à la néces si té de gar der la per son ne en éta blis se ment, un  second
exa men psy chia tri que doit être effec tué par un psy chia tre dif fé rent
dans des  délais bien pré cis. L’éta blis se ment devra obte nir l’auto -
ri sa tion de la Cour du Québec pour sou met tre la per son ne à la
garde en éta blis se ment.

Cette auto ri sa tion per met tout au plus à l’éta blis se ment de
sou met tre la per son ne à des soins de garde, c’est-à-dire à une
sur veillan ce, à un contrô le phy si que et à une obs er va tion pro fes -
sion nel le, parce que son état men tal est jugé dan ge reux. Ainsi, la
per son ne sous garde ne pour ra pas quit ter l’éta blis se ment tant que
l’on esti me ra que sa garde est néces sai re. Cependant, on ne pour ra
pas la for cer à subir un trai te ment si elle refu se. Seul le tri bu nal
(la Cour supé rieu re) pour ra ren dre une ordon nan ce de trai te ment
 contre le gré de la per son ne.

Des inter ven tions types

Afin d’illus trer les  niveaux de dan ge ro si té, voici quel ques situa tions
types  tirées de la pra ti que de l’orga nis me L’Accolade Santé men ta le.
Dans tous ces exem ples, les per son nes ont refu sé d’aller consul ter.

Un jeune homme de 28 ans pré sen te des idées déli ran tes. Il croit
que la Central Intelligence Agency (CIA) com plo te  contre lui et
que son nou veau voi sin, un poli cier à la retrai te, a été enga gé pour
le sur veiller. Il met alors du  papier alu mi nium dans les fenê tres de
la mai son, sur sa tête et sur tout son corps quand il se cou che afin
de se pro té ger des ondes qu’on lui  envoie. Il  devient de plus en plus
 méfiant  envers ses  parents,  croyant qu’ils font aussi par tie du com plot.
Réagissant au com por te ment de leur  enfant, les  parents, par souci
de sécu ri té, dor ment avec une chai se  appuyée  contre la porte de
leur cham bre. Le dan ger n’étant pas immé diat, mais poten tiel, nous
les accom pa gnons pour l’obten tion d’une requê te. Ce jeune homme
pré sen te fina le ment une schi zo phré nie et l’hos pi ta li sa tion dure ra
plu sieurs semai nes.

Un homme de 45 ans ne dort pres que plus  depuis plu sieurs semai nes.
Il dépen se bien au-delà de ses capa ci tés finan ciè res : il s’est ache té
trois nou vel les auto mo bi les et un condo. Il parle beau coup, saute
du coq à l’âne et est inca pa ble de fixer son atten tion. Il  devient
agres sif lorsqu’on le contre dit ou qu’on cher che à lui faire enten dre
rai son. Il mena ce de pour sui tes ceux qui veu lent l’empê cher de
dila pi der le patri moi ne fami lial. Il com men ce à avoir des idées
déli ran tes : il se croit inves ti de pou voirs spé ciaux, il dit qu’il peut
lire les pen sées des  autres, etc. Il annon ce qu’il accom pli ra une
 action fra cas san te qui fera par ler de lui. La requê te est indi quée,
le dan ger n’est pas immé diat. Cet homme rece vra pro ba ble ment
un dia gnos tic de trou ble bipo lai re et sera hos pi ta li sé plu sieurs
semai nes, selon sa répon se au trai te ment médi ca men teux.

Cette fois-ci, il s’agit d’une jeune femme de 32 ans, chef de  famille
mono pa ren ta le. Les poli ciers sont inter ve nus à plu sieurs repri ses
à cause d’alter ca tions avec ses voi sins ou avec des mem bres de sa

 famille. Un signa le ment au Directeur de la pro tec tion de la jeu nes se
a contri bué à la ren dre plus agres si ve et dés or ga ni sée. Elle fait des
mena ces sui ci dai res à répé ti tion, consom me et s’auto mu ti le de façon
de plus en plus impor tan te. La requê te est indi quée. Toutefois,
étant donné son pro blè me, soit un trou ble de la per son na li té limi te,
l’hos pi ta li sa tion ne fera pas par tie du trai te ment. Elle sera gar dée
en obs er va tion quel ques jours afin de faire bais ser l’inten si té de
la crise et de lui per met tre de repren dre un cer tain équi li bre.

La mère d’un jeune homme de 19 ans est diri gée vers nos ser vi ces
pour la pré sen ta tion d’une requê te. Son fils a com mis de nou veau
un vol à la mai son afin de payer sa consom ma tion. Il est sou vent
très agité et mena ce ses  parents s’ils ne lui don nent pas les som mes
d’argent qu’il leur deman de. Il refu se d’aller consul ter pour ses
pro blè mes de consom ma tion, n’a aucu ne idée déli ran te, ni hal lu ci -
na tion. Parfois, lorsqu’il consom me, il croit qu’on le sur veille.
Lorsqu’il arrê te de consom mer, son  humeur s’amé lio re. Ici, la
requê te n’est pas indi quée, il n’y a pas de dan ger grave au sens de
la Loi. Il s’agit d’un pro blè me de consom ma tion et de trou ble du
com por te ment. Les  parents doi vent por ter plain te.

Propos sur l’appli ca tion de la Loi
Force est de cons ta ter que pour tou tes les per son nes impli quées
dans de tel les situa tions, l’appli ca tion de la Loi demeu re com plexe.
Elle deman de une connais san ce de ses sub ti li tés et, sur tout, une
capa ci té à juger rapi de ment d’une situa tion pou vant met tre en
dan ger la per son ne ou son entou ra ge. Une com pré hen sion des
dif fé rents pro blè mes de santé men ta le s’avère néces sai re pour
cer tains et assu ré ment aidan te pour les  autres.

Pour en  savoir plus…
L’Accolade Santé men ta le est un orga nis me sans but lucra tif, qui
offre du sou tien, de l’accom pa gne ment et du répit à l’entou ra ge
des per son nes pré sen tant un pro blè me  majeur de santé men ta le.
Il œuvre en Montérégie, sur le ter ri toi re cou vert par le Centre de
santé et de ser vi ces  sociaux Jardins-Roussillon. Il accom pa gne,
dans le cadre de la Loi sur la pro tec tion des per son nes dont
l’état men tal pré sen te un dan ger pour elles-mêmes ou pour
 autrui, les mem bres de l’entou ra ge de ces per son nes. Le sou tien
 offert com prend la col lec te d’infor ma tion, l’ana ly se de la situa -
tion et des  options et, si la situa tion l’exige, l’accom pa gne ment
à la cour pour l’obten tion d’une ordon nan ce de garde pro vi soi re
afin d’obli ger la per son ne à se sou met tre à une éva lua tion
psy chia tri que. Les  familles sont aussi accom pa gnées au poste
de poli ce et pour cer tai nes, au cen tre hos pi ta lier.

www.acco la de san te men ta le.org
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PERSPECTIVES D’AVE NIR DU RÉSEAU INTERSECTION :
DE LA  RÉFLEXION À L’ACTION

Le Réseau Intersection a pour mis sion de contri buer au déve lop pe -
ment, à la mise en œuvre et à la pro mo tion d’un modè le qué bé cois de
poli ce qui s’appuie sur les com po san tes de l’appro che com mu -
nau tai re en mobi li sant les  acteurs concer nés en vue de pré ve nir la
cri mi na li té et de sécu ri ser les  milieux de vie qué bé cois. C’est en 2006
que le Réseau, fondé en 1993, a été incor po ré offi ciel le ment. Depuis
lors, un tra vail rigou reux a été entre pris afin de mieux diri ger les
 efforts de tous pour implan ter la poli ce com mu nau tai re au Québec.

Le Réseau Intersection a d’abord fait une étude de mar ché à laquel le
ont par ti ci pé de nom breux ser vi ces de poli ce et des per son nes de
tous les  niveaux hié rar chi ques afin de se don ner une  vision large
du contex te et des atten tes du  milieu. Cette ana ly se a été sui vie
par un plan d’affai res qui a éta bli des pis tes d’action pour le
Réseau Intersection.

Il res sort clai re ment de ces deux docu ments quel ques  enjeux cru ciaux
à la fois pour le déve lop pe ment de la poli ce com mu nau tai re au
Québec et pour le Réseau Intersection :

1. Développement de la poli ce com mu nau tai re au Québec ;

2. Développement du lea ders hip du Réseau Intersection ;

3. Consolidation du Réseau Intersection.

1. Développement de la poli ce com mu nau tai re 
au Québec

Dans un pre mier temps, le Réseau Intersection doit conso li der et
déve lop per ses acti vi tés actuel les qui sont fort appré ciées. Ainsi,
le prix d’excel len ce en poli ce com mu nau tai re, le sémi nai re  annuel
et la revue spé cia li sée demeu re ront les  outils de dif fu sion de la
poli ce com mu nau tai re pri vi lé giés par le Réseau Intersection. Par
 contre, ils  seront revus et boni fiés afin que leur amé lio ra tion soit
per cep ti ble et qu’elle cor res pon de à une image de moder ni té.

Pendant la pre miè re année, le Réseau déter mi ne ra une ou plu sieurs
maniè res de faire une  veille stra té gi que sur tout ce qui se dit ou se
fait en poli ce com mu nau tai re dans le but de redif fu ser l’infor ma tion
 recueillie. Dans ce même esprit de recher che, les mem bres du Réseau
Intersection veu lent par ti ci per à la pro duc tion d’un outil per met tant
aux  acteurs concer nés d’éva luer loca le ment l’implan ta tion de la
poli ce com mu nau tai re.

De nou veaux ser vi ces sont éga le ment pré vus au plan de tra vail.
En effet, un site Internet  devrait être prêt à être lancé au cours du
sémi nai re de mai 2010. Ce site en sera à sa pre miè re phase de
déve lop pe ment et il com pren dra tous les ren sei gne ments sur le
Réseau Intersection ainsi que l’archi va ge de l’ensem ble des  revues

 publiées  depuis 1998, y com pris les réso lu tions de pro blè me, clas sées
selon des caté go ries faci li tant les recher ches. Une deuxiè me étape
per met tra aux mem bres du Réseau d’échan ger sur leur pra ti que et
de cher cher des  outils ayant fait leurs preu ves  ailleurs, et ce, à
l’inté rieur d’une com mu nau té de pra ti que vir tuel le.

2. Développement du lea ders hip du Réseau Intersection

Afin d’aug men ter le lea ders hip du Réseau, il est appa ru impor tant
aux yeux des mem bres du  conseil d’admi nis tra tion de par ti ci per
aux évé ne ments ras sem blant le monde poli cier et/ou muni ci pal.

Dans la réali sa tion de sa mis sion, le Réseau pren dra connais san ce
du plan d’action boni fié du minis tè re de la Sécurité publi que en matiè re
de poli ce com mu nau tai re et contri bue ra à sa mise en appli ca tion.

Pour aller un peu plus loin et faire connaî tre davan tage le Réseau,
un évé ne ment média ti que sera pré pa ré et actua li sé au prin temps
2010 pour faire état de l’avan ce ment des tra vaux, comme prévu
au plan d’action stra té gi que. C’est à ce  moment que le Réseau
publi ci se ra ses pro duits amé lio rés, son nou veau site Internet et
l’embau che de sa direc tri ce géné ra le.

3. Consolidation du Réseau Intersection

Comme n’impor te quel le entre pri se, le Réseau Intersection doit
s’assu rer d’un finan ce ment adé quat et récur rent. Pour ce faire, il
deman de ra à ses mem bres cor po ra tifs de coti ser de nou veau. Il ana ly -
se ra éga le ment les dif fé ren tes for mes de sou tien que peut  offrir le
gou ver ne ment et il aug men te ra la ren ta bi li té de son sémi nai re  annuel.

Conclusion

Ce plan d’action stra té gi que s’étale sur trois ans. Cependant, cer tai nes
cho ses avan cent plus rapi de ment que prévu et les mem bres du
 conseil d’admi nis tra tion sou hai tent de tout cœur dépas ser leurs
pro pres objec tifs afin de bâtir une socié té plus sûre à l’aide d’une
poli ce au ser vi ce de la com mu nau té.

Manon Bourbeau, direc tri ce géné ra le du Réseau Intersection
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vous place dans le feu de l’action.

Histoire de réus si te d’un 
par te na riat : Réseautage 
pro fes sion nel en poli ce 
com mu nau tai re – le cas  estrien

Historique

En Estrie, l’idée d’une asso cia tion entre poli ciers com mu nau tai res
a germé dès 2003. En 2005, à la suite de l’arri vée de nou veaux
poli ciers com mu nau tai res dans dif fé rents ser vi ces de poli ce de cette
 région, l’idée a été relan cée lors d’une réuni on infor mel le. Une
réel le volon té de par te na riat a alors été cons ta tée.

La pre miè re ren con tre du comi té des pré ven tion nis tes a eu lieu en
2006. Cinq ser vi ces de poli ce y  étaient pré sents, soit :

• La Régie de poli ce de Memphrémagog ;

• Le Service de poli ce de la Ville de Sherbrooke ;

• Le Service de poli ce de la Ville de Granby ;

• Le Service de poli ce de la Ville de Bromont ;

• La Sûreté du Québec (SQ) – District de l’Estrie.

En 2007, le Service de poli ce de Saint-Jean-sur-Richelieu s’est joint
au comi té. Depuis 2008, deux coor don na teurs  locaux de la SQ
(de Brome-Missisquoi et de la MRC de Memphrémagog) par ti ci pent
au comi té, qui était jusqu’alors com po sé exclu si ve ment d’agents
et de ser gents.

But

Ce comi té a été mis en place afin de favo ri ser le par tage de
l’infor ma tion et d’accroî tre l’effi ca ci té et l’effi cien ce du tra vail.

Avantages

Il exis te plu sieurs avan tages à la for ma tion d’un tel comi té, le plus
impor tant étant l’éla bo ra tion et la mise en place d’un par te na riat
cons truc tif per met tant de bri ser l’iso le ment pro fes sion nel. Par
 ailleurs, ce par te na riat a éga le ment per mis :

• La réduc tion des per tes de temps ;

• Le par tage des res sour ces et l’accès à des capa ci tés addi tion nel les ;

• L’acqui si tion de nou vel les com pé ten ces ;

• La diver si fi ca tion des appro ches, des connais san ces et des
exper ti ses.

Déroulement

Le comi té se ren con tre tous les deux mois ou plus sou vent, au
 besoin. Un ordre du jour et un comp te rendu sont rédi gés pour
cha que ren con tre. Les mem bres du comi té se par ta gent la rédac tion
à tour de rôle. De même, les ser vi ces poli ciers par ti ci pant au comi té
assu rent, cha cun leur tour, le rôle d’hôte de la réuni on.

Le dérou le ment est habi tuel le ment le sui vant :

• Un tour de table quant aux acti vi tés pas sées et à venir ;

• Une pré sen ta tion des pro gram mes et des  outils de pro mo tion
et de tra vail de cha que ser vi ce de poli ce ;

• Un par tage pour ce qui est des  besoins res pec tifs ;

• Une pério de d’échan ges sur des métho des de tra vail, des res sour ces
et des rela tions.

Notons que des invi tés spé ciaux sont pré sents à l’occa sion (Société de
l’assu ran ce auto mo bi le du Québec, orga nis mes com mu nau tai res, etc.).

Liens

Il exis te une réel le confian ce mutuel le entre les mem bres du comi té
et la syner gie est très forte. Les rela tions inter per son nel les sont
cons truc ti ves et fruc tueu ses et les liens entre les mem bres dépas sent
le cadre pro fes sion nel.

En bref…
Le pro gram me La vio len ce trans pa ren te

Dans la phi lo so phie de la poli ce com mu nau tai re, il y a un  concept
qui dit que les  citoyens ont une part de res pon sa bi li té quant à
leur sécu ri té. Mais com ment favo ri ser cette prise de cons cien ce ?
À Saguenay, grâce à un par te na riat dyna mi que, les mem bres du
Comité d’action et de pré ven tion vers la non-vio len ce ont mis sur
pied le pro gram me La vio len ce trans pa ren te, qui fait état des
dif fé ren tes vio len ces exis tan tes. S’adres sant aux jeu nes et aux
moins jeu nes, l’objet le plus inté res sant et nova teur du pro gram me
est un jeu de car tes dont le recto pré sen te la signa ture visuel le du
pro gram me et le verso, 52 mes sa ges pré ven tifs sur les cinq types de
vio len ce (phy si que, psy cho lo gi que, sexuel le, ver ba le et éco no mi que).
Le pro gram me, qui rem por te un énor me suc cès, com prend éga le ment
des pré sen ta tions inter ac ti ves, une affi che, un  dépliant et un  signet.
Source : Nathalie Morin, poli ciè re, Sécurité publi que de Saguenay, 

natha lie.morin@ville.sague nay.qc.ca

Paul Tear, Policier communautaire et relationiste 
Régie de Police de Memphrémagog
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L’outil À vos trous ses, soyez prêts… party !

À Saguenay, grâce à la col la bo ra tion de plu sieurs inter ve nants
en pro ve nan ce de dif fé ren tes orga ni sa tions de la com mu nau té, y
com pris du ser vi ce de poli ce, une trous se pré ven ti ve a été  conçue
et remi se à tous les jeu nes finis sants avant leur bal de fin d’étu des.
Le Comité régio nal de pré ven tion des dépen dan ces a inti tu lé son
nou vel outil À vos trous ses, soyez prêts… party ! Cet outil, c’est
d’abord une enve lop pe de 17 cm sur 23 cm avec un  visuel colo ré
qui plaît aux jeu nes et met en évi den ce des ren sei gne ments, des
numé ros de télé pho ne et des sites Internet à visi ter. On y trou ve
des docu ments de sen si bi li sa tion qui trai tent du « cala ge » d’alcool,
de la dro gue au  volant, de la vites se sur les rou tes, etc. Également
à l’inté rieur, deux sous-verre, dont l’un invi te les jeu nes à en faire
un « sur-verre » pour évi ter que quelqu’un mette à leur insu des
sub stan ces dans ce qu’ils boi vent. Il y a aussi une carte en forme
de vali se avec des coor don nées d’urgen ce et un plan de  retour au
verso. Dans une  vision pré ven ti ve glo ba le, même un  condom, dont
l’impri mé  décrit son usage et tout ce que les jeu nes peu vent évi ter
en l’uti li sant, y est insé ré. Terminons en dis ant que plus de trois mille
trous ses sont dis tri buées cha que année  depuis trois ans et qu’elles
rem por tent un vif suc cès  auprès des jeu nes et du per son nel sco lai re.

Source : Nathalie Morin, poli ciè re, Sécurité publi que de Saguenay, 
natha lie.morin@ville.sague nay.qc.ca

Saviez vous que…
Plus de 250 chefs et  autres  cadres supé rieurs de ser vi ces
poli ciers de tout le Canada se sont  réunis à Charlottetown
[…] pour dis cu ter des prio ri tés natio na les de l'heure sur le
plan de la sécu ri té des col lec ti vi tés. Le thème de la réuni on,
« Créer des col lec ti vi tés sûres et sai nes par le déve lop pe ment
 social », tra duit l'impor tan ce qu'accor dent les chefs de poli ce
à la pré ven tion du crime. Ils esti ment que des mesu res tou chant
par exem ple l'édu ca tion, l'emploi, le loge ment, les modes
de vie sains, le paren tage, les loi sirs et l'alpha bé ti sa tion sont
essen tiel les à la santé des per son nes, des  familles et des
col lec ti vi tés. En pério de de ralen tis se ment éco no mi que,
de tels pro gram mes et acti vi tés sont sou vent les pre miers à
être sacri fiés même s'il est prou vé qu'ils rédui sent les infrac tions
et la vic ti mi sa tion.
Source : Association cana dien ne des chefs de poli ce, « Les chefs de poli ce

cana diens éli sent le chef de poli ce de Toronto », [Communiqué],
Ottawa, 2009.

En bref…
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